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RÉSUMÉ 
 

L’engagement des parties prenantes constitue un levier fondamental pour le succès 
en gestion de projet, particulièrement dans les contextes socio-économiques complexes et 
instables comme celui d’Haïti.  

 
Cette étude se penche sur la problématique du manque d’engagement des parties 

prenantes dans le cadre du projet « Relance économique », déjà mis en œuvre par une 
association de femmes en Haïti. L’objectif principal est d’explorer la participation des parties 
prenantes, notamment celles des femmes bénéficiaires, durant la mise en œuvre du projet.  

 
La recherche a couvert la planification du projet, la gestion des parties prenantes, la 

perception des bénéficiaires, la participation des bénéficiaires, les défis rencontrés et la mise 
en œuvre du processus d’engagement des parties prenantes. La méthodologie a reposé sur 
une approche qualitative, utilisant des entretiens semi-directifs réalisés auprès de 16 
bénéficiaires dudit projet.  

 
Les résultats obtenus ont montré que le manque d’engagement des parties prenantes est 

lié à l’insécurité, au déplacement constant des communautés locales, à la corruption et à 
l’exclusion des bénéficiaires dans la planification du projet.  

 
Néanmoins, l’étude souligne une complexité : malgré ces défis et le manque 

d’engagement, les parties prenantes de l’équipe projet et les bénéficiaires ont tous exprimé 
leur satisfaction quant au projet réalisé. 

 
Pour renforcer l'engagement futur, l'étude recommande des actions ciblées de 

renforcement des capacités et de résilience communautaire : La formation de femmes leaders, 
des ateliers sur l'entraide et l'estime de soi, la création de centres professionnels, la mise en 
place d'espaces de dialogue inclusif où toutes les difficultés socio-économiques peuvent être 
partagées et discutées, et la création de coopératives de solidarité. 

 
Mots clés : Engagement des parties prenantes, parties prenantes, bénéficiaires et 
participation. 
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INTRODUCTION 
 

L’engagement des parties prenantes s’illustre comme un facteur de succès ou d’échec 

du projet (Banque mondiale, 2022; Di Maddaloni et Davis, 2017; Giakoumi et al., 2018; 

Kujala et al., 2022). En Haïti comme dans d’autres pays du monde, l’engagement des parties 

prenantes reste un processus entreprenant et complexe, impliquant diverses parties prenantes 

avec leurs propres intérêts, motivations et défis (Cour Supérieur des Comptes et du 

Contentieux Administratif (CSCCA), 2020; Marcelin et al., 2021). Parmi ces parties 

prenantes se trouve l’État et la communauté internationale comme parties prenantes 

influentes, les ONG internationales ou locales et nombreuses autres associations de divers 

secteurs comme les associations de femmes. 

L’engagement de la femme dans les luttes revendicatives et sociales a profondément 

influencé la vie socioéconomique et politique du pays (Lamour, 2022 ; Maurice, 2018). Cet 

engagement s’exprime par des combats livrés contre l’exclusion, des défaites dans la quête 

d’intégration et des victoires si fragiles qu’il faut continuellement les protéger. La femme 

haïtienne se trouve engagée aussi comme chef de foyer assurant la subsistance de sa famille 

ou encore dans des activités associatives de gestion de projet (Baranyi et Champ, 2019 ; 

Vansteenkiste, 2017). En dépit de tous ses efforts comme personne bénéficiaire des 

retombées, son engagement reste limité. 

Il a été révélé que les bénéficiaires visés par ces projets ne connaissent rien de ces 

projets et ne s’y sentent même pas concernés, déclarent Hilhorst (2003) et Schuller (2007) ; 

alors que des chercheurs s’accordent en soutenant qu’il est essentiel d’investir du temps dans 
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l’engagement des parties prenantes (De Waard et Kalkman, 2022). Il faut investir du temps 

dans des activités de consultation des parties prenantes comme la communication stratégique 

et la collaboration des différentes parties prenantes … pour influencer positivement leur 

engagement. Selon Uddin et al. (2023) l’engagement des parties prenantes affecte 

considérablement les résultats du projet. Cette préoccupation comme tant d’autres font partie 

de la gestion de projet en Haïti. 

Cette étude de l’engagement des parties prenantes revêt d’une importance capitale 

pour la société haïtienne où l’incertitude du faible nombre de travaux scientifiques réalisés 

et le manque d’accès à l’information sont flagrants (Joachim, 2024). L’engagement des 

parties prenantes externes représente les moyens, les activités et arrangements 

organisationnels qui sont utilisés pour impliquer les parties prenantes externes dans les 

opérations ou la prise de décision d’un projet Greenwood (2007, p. 2). Il construit un 

processus itératif ou bidirectionnel (Gao et Zhang, 2006). L’engagement des parties 

prenantes est important pour comprendre les perceptions et les pratiques. Il facilite la 

résolution des conflits et la planification. Pratiquer l’engagement des parties prenantes dans 

ce sens, c’est diminuer et partager les risques. Il n’y a que des avantages à ériger cette forme 

d’engagement des parties prenantes.  Dans de pareilles circonstances, la question principale 

guidant cette recherche est la suivante : pourquoi y a-t-il manque d’engagements des parties 

prenantes, notamment les femmes bénéficiaires ? Elle se divise en trois sous-questions :  le 

projet de cette association féminine répondait-il aux besoins de ses bénéficiaires ? Quels sont 

les rôles joués par ces parties prenantes ? Comment les bénéficiaires de ce projet le 

perçoivent-ils ?  
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L’objectif principal de cette étude consiste à explorer la participation des parties 

prenantes dans la mise en œuvre du projet « Relance économique ». Il se divise en deux sous-

objectifs : décrire la participation des bénéficiaires dans les prises de décision du projet ; puis, 

découvrir l’état des connaissances de l’engagement des parties prenantes. Cette étude 

privilégie la méthode qualitative parce qu’elle permet d’explorer les perceptions, expériences 

et comportements des bénéficiaires. 

Cette étude se développe en cinq chapitres. Dans le premier se trouve la 

problématique. Le deuxième partage une revue de littérature sur la théorie des parties 

prenantes et de l’engagement des parties prenantes. Le troisième chapitre, lui, se rapporte au 

cadre méthodologique. Le chapitre quatre présente les résultats. Et, le cinquième chapitre 

aborde la discussion. 

 



 

  
 

CHAPITRE 1 
 

PROBLÉMATIQUE 

 

1.1 CONTEXTE 
 

 Au cours de ces 20 dernières années, Haïti est devenu le lieu privilégié des 

troubles politiques ([comme manifestations violentes, blocage du pays, assassinat du 

président de la République] ; (Banque mondiale, 2024), des catastrophes naturelles (Banque 

mondiale, 2024; Lombard, 2019; PNUD-Haïti, 2020), des épidémies (Zanuso et al., 2014), 

de la violence de groupes armés (Banque mondiale, 2024; PNUD, 2014), la corruption et des 

crises socio-économiques (Lombard, 2019). Haïti affiche des indicateurs socio-économiques 

et environnementaux des plus alarmants (Banque mondiale, 2024). Or, la croissance 

économique joue un rôle fondamental dans la réduction de la pauvreté (Ehrhart, 2006; Jamal 

et al., 2014). 

« L’absence de progrès vers une prospérité partagée accrue et l’élimination de la 

pauvreté est une conséquence de cette fragilité, qui enferme le pays dans une spirale de crise 

et de fragilité » (Banque mondiale, 2022, p. VI, Résumé ). Les dernières données officielles 

sorties en 2012 par la Banque mondiale (2022), sur la pauvreté en Haïti, indiquent que 59 % 

de la population vivaient sous le seuil de pauvreté et 24 % étaient en situation d’extrême 

pauvreté. Selon cette même institution internationale, environ 23 % des femmes en milieu 

urbain étaient sans emploi face à 17 % d’hommes (Banque mondiale-Haïti, 2024). Or, la 

précarité de l’emploi participe à la féminisation de la pauvreté (UNFPA-Haïti, 2017). Donc, 
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celle-ci devient un fait féminin en Haïti, plusieurs chercheurs l’ont déjà confirmée (Hurwitz, 

2013; Magloire, 2003; Marchand, 2011).  

L’UNICEF-Haïti (2017) souligne que le salaire que perçoivent les femmes travaillant 

plus dans le secteur informel est très faible par rapport à celui des hommes. Les femmes et 

les filles représentent plus de la moitié de la population. Après enquête du MSPP (2018, p. 

11), « le rapport masculinité s’établit à 91 hommes pour 100 femmes ». Selon ce même 

rapport, « un tiers (31 %) des ménages disposent d’installations sanitaires améliorées et 

24 % utilisent des toilettes qui, si elles n’étaient pas partagées, seraient considérées comme 

améliorées ». 

Bien que les facteurs socio-économiques exercent de grandes influences sur le 

développement (Lauwerier, 2017) ; l’éducation quant à elle, exerce un impact positif sur le 

développement économique (Pilon, 2018). Le système éducatif rencontre beaucoup de 

difficultés. L’article 32 de la constitution de la République d’Haïti stipule (Dorval, 2016) : 

« l’État garantit le droit à l’éducation ». La formation préscolaire et maternelle est prise en 

charge par l’État et les collectivités territoriales (art 32.5 ibid.). Cependant, l’absence de 

l’État (Lombard, 2019) brille face à ces obligations constitutionnelles. De plus, le taux de 

scolarisation dans le primaire est plus bas dans les zones rurales (80 %) que dans les zones 

urbaines (91 %) et nettement plus faibles dans certains départements (UNICEF-Haïti, 2017). 

Quant à la corruption, elle est un défi omniprésent qui détériore de nombreux 

indicateurs politiques, économiques et financiers (EroĞLu et ÖZen, 2023). Le gouvernement 

de Martelly-Lamothe, embarrassé face au malaise causé par la CIRH dans sa gestion des 
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fonds de l’aide, va utiliser les fonds PétroCaribe dans des projets de reconstruction 

(Emmanuel, 2021). Plus d’une quinzaine de ministres et de hauts fonctionnaires sont accusés 

de corruption (Cour Supérieur des Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), 

2020). Cette situation, transformée en crise, a provoqué au pays des scènes de manifestation 

pendant près de 12 mois. Selon Catherine Russell (cité dans Radio-Canada., 2024), Haïti est 

classé parmi les crises oubliées (forgotten crisis) et est classé au 172e rang des pays les plus 

corrompus (Transparency International, 2023).  

Face à ces défis suscités, il devient impératif de repenser les mécanismes de 

gouvernance et développement à travers une approche inclusive et participative. Les enjeux 

soulevés par cette crise ouvrent la voie à une multitude de projets, porteurs de transformation 

sociale et économique. Ces circonstances révèlent l’engagement des parties prenantes peut 

être un facteur déterminant du succès ou de l’échec de projets. Ce mémoire de maitrise se 

rapporte spécifiquement à l’engagement des parties prenantes, en mettant l’accent sur un 

groupe souvent marginalisé dans la littérature existante : les femmes de la région 

métropolitaine. 

 

1.2 ENGAGEMENT DES BÉNÉFICIAIRES ET GESTION DE PROJET EN 
HAÏTI 
 

En dépit de la reconnaissance sans cesse grandissante de l’importance de 

l’engagement des parties prenantes (Kujala et al., 2022; Lehtinen et Aaltonen, 2020), peu 

d’études se sont concentrées spécialement sur l’engagement des parties prenantes (Kujala et 
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al., 2022). L’insuffisance de littérature sur l’engagement des parties prenantes représente le 

principal défi de la gestion de projet dans de nombreux pays en développement (Ebekozien 

et al., 2024). Dans le cas d’Haïti, les insuffisances en ressources qualifiées comme l’a 

mentionné UNICEF-Haïti (2017) s’ajoutent comme un plus pour justifier le peu de littérature 

spécialisée sur l’engagement des parties prenantes. 

Selon Dawkins (2015), l’engagement des parties prenantes stratégique conduit à 

l’obtention du consentement du public concerné. Dans ce cas, le gestionnaire doit, dans un 

premier temps et au tout début, identifier toutes les parties prenantes. Le concept 

d’engagement des parties prenantes est hautement applicable à la compréhension et à 

l’explication des relations entre les organisations et les employés. Dans ce cas, 

l’identification des parties prenantes et la bonne relation entre les parties prenantes sont les 

principales caractéristiques de l’engagement des parties prenantes. 

 

1.3  IDENTIFICATION DES PARTIES PRENANTES 
   

L’identification des parties prenantes représente la clé de voûte dans l’engagement 

des parties prenantes, commençant avant ou pendant le lancement du projet et se poursuivant 

tout au long du projet (Project Management Institute, 2017). De nombreuses études 

soulignent la pluralité et l’hétérogénéité des acteurs impliqués (Cour Supérieur des Comptes 

et du Contentieux Administratif (CSCCA), 2020; Jetté et Vaillancourt, 2018; Lamour, 2022; 

Marcelin et al., 2021; Payton et Motta, 2021), illustrant ainsi la complexité inhérente à leur 



  8 

  
 

mobilisation. Les intérêts et motivations de ces parties prenantes sont variés (Lamour, 2022). 

Ces parties prenantes sont identifiées dans tous les secteurs de la vie socio-économique et 

politique du pays. Parmi elles, il y a lieu de citer : le gouvernement, les institutions 

indépendantes, les organisations non gouvernementales (ONG), les organisations 

internationales, les organisations humanitaires, la société civile, les organisations 

communautaires, les bénéficiaires, les organisations féminines, etc. La participation et la 

collaboration entre ces parties prenantes sont essentielles pour promouvoir l’engagement des 

parties prenantes. 

 

1.4 RELATION AVEC LES PARTIES PRENANTES 

 

Au cours des vingt dernières années, l’État haïtien, acteur central de la vie nationale 

et garant du bien-être collectif, a eu à sa disposition deux mégaprojets majeurs : le Plan 

d’Action pour le Relèvement National d’Haïti (PARDNH), mis en œuvre avec la 

Commission Intérimaire pour la Reconstruction d’Haïti (CIRH) après le séisme du 12 janvier 

2010, et les fonds issus de l’accord PétroCaribe, ayant permis le financement de plus de 400 

projets (Cour Supérieur des Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), 2020). Ces 

initiatives illustrent la mobilisation de plusieurs parties prenantes, chacune avec des intérêts, 

des rôles et des responsabilités distinctes. Toutefois, la mise en œuvre de ces projets a révélé 

des tensions entre les objectifs affichés et les résultats obtenus (Cour Supérieur des Comptes 

et du Contentieux Administratif (CSCCA), 2020). Certains projets ont été correctement 
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exécutés, tandis que d’autres ont suscité des soupçons de corruption ou de mauvaise gestion 

(Cour Supérieur des Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), 2020), mettant en 

lumière un déficit de bonne gestion et de transparence. 

La CIRH, coprésidée par le premier ministre haïtien d’alors et l’ancien président 

américain Bill Clinton, représente une coalition de parties prenantes internationales, incluant 

bailleurs de fonds et institutions multilatérales. Selon Fatton Jr (2014, p. 3), cette 

commission, un organisme supranational était « responsable de l’élaboration et de 

l’affinement des programmes de développement pour Haïti, de l’évaluation des besoins et de 

l’établissement des priorités en matière d’investissement ». Cependant, son incapacité à 

remplir efficacement ces fonctions (Emmanuel, 2021) a généré une profonde insatisfaction 

parmi les bénéficiaires. L’engagement pris dès le départ par les parties prenantes semblait 

prometteur, mais les résultats ont été décevants. Bill Clinton lui-même a reconnu que la CIRH 

avait contribué à l’aggravation des problèmes du pays, Associated Press (cité dans Tremblay, 

2005, p. 4). Ces dysfonctionnements ont entaché la crédibilité de la commission (Fatton Jr, 

2014), illustrant les conséquences d’une gestion mal articulée entre les parties prenantes. 

 

Les fonds PétroCaribe, autre levier de développement, ont permis la réalisation de 

projets tels que la réhabilitation du warf de Jérémie, le dragage des exécutoires de la baie de 

Port-au-Prince, la construction de la gare routière du Sud à Gressier, ou encore la 

réhabilitation de la route de Pernier, subvention de fertilisant à Kenskoff (Cour Supérieur des 

Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), 2020) pour ne citer que ceux-là. Plus de 

trente institutions publiques haïtiennes ont conduit près de 400 projets financés par ces fonds 
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(Emmanuel, 2021). Ces institutions, en tant que parties prenantes internes, ont joué un rôle 

opérationnel dans la mise en œuvre des projets. Toutefois, l’absence de consultation des 

communautés locales, pourtant parties prenantes essentielles, révèle un déficit de 

participation citoyenne. Les recherches n’ont pas permis de retracer des mécanismes de 

concertation, ce qui soulève des questions sur l’inclusivité des processus décisionnels.  

La Cour Supérieure des Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), 

institution publique chargée du contrôle des finances de l’État (Dorval, 2016, p. 80), ), a 

publié un rapport d’audit couvrant la période 2008 à 2016. Ce rapport met en évidence de 

nombreuses irrégularités, compromettant la qualité des projets et portant atteinte aux intérêts 

des communautés. Des accusations graves ont été formulées contre de hauts dignitaires, et le 

rapport souligne et le rapport souligne que les attentes de la population n’ont pas été prises 

en compte. Ce constat montre un désalignement entre les parties prenantes décisionnelles et 

les bénéficiaires finaux.  

Parmi les communautés insatisfaites et pourtant actives figurent les organisations de 

femmes. Certaines défendent les droits humains, d’autres s’investissent dans des activités 

économiques, éducatives ou sociales. Leur engagement dans le tissu communautaire haïtien 

témoigne d’une volonté de transformation sociale. Ces organisations ont franchi plusieurs 

étapes importantes, comme le droit d’être élue consacré dès 1935 (Lamour, 2022), malgré 

les obstacles rencontrés. La lutte pour les droits des femmes, marquée par des persécutions 

en période électorale, a abouti à l’obtention du droit de vote en 1957 (Lamour, 2022), grâce 

notamment à l’action de la Ligue Féminine d’Action Sociale (LFAS). 
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  À partir de 1986, le paysage associatif féminin s’est densifié (Lamour, 2022, p. 6). 

Longtin (2010) a souligné la présence de 40 à 60 associations de femmes actives sur le 

territoire, à la fin des années 1990.  Des milliers de femmes issues de diverses couches 

sociales ont manifesté à travers le pays, notamment le 3 avril 1986, date désormais consacrée 

comme journée nationale de la femme (Lamour, 2022; Magloire, 2003). Cette reconnaissance 

symbolique témoigne de l’impact croissant de ces organisations en tant que parties prenantes. 

Leurs attentes se sont diversifiées, allant de la recherche à l’éducation, bien que certaines 

initiatives n’aient pu être publiées faute de ressources (Magloire, 2003). 

 Les associations de femmes de la capitale et des zones avoisinantes se lancent dans 

des projets socioéconomiques. Cette étude vise le projet intitulé « Relance économique » qui 

tout comme cette période, née dans un contexte marqué par de profondes turbulences 

socioéconomiques, une insécurité croissante et l’émergence de la pandémie de la Covid-19. 

Face à ces défis, l’initiative a été conçue comme une réponse stratégique visant à promouvoir 

l’autonomisation des femmes commerçantes, en ciblant particulièrement les plus vulnérables 

parmi elles. Ce projet s’inscrit dans un dynamique de résilience communautaire, où les 

femmes jouent un rôle central dans le maintien de l’équilibre social et le développement local, 

de la zone métropolitaine. 

 L’étude de cas présentée porte sur une organisation féminine dirigée par des femmes, 

caractérisée par une gouvernance participative où les décisions sont supposées prises de 

manière collective. Cette structure illustre une forme de gestion inclusive entre les parties 

prenantes. Toutefois, la mise en œuvre efficace de projets de développement comme celui-ci 
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reste confrontée à des défis majeurs, notamment en matière de coordination entre les acteurs 

publics, privés, communautaires et internationaux. Pour surmonter ces obstacles et garantir 

l’atteinte des objectifs, il est impératif de renforcer les mécanismes de dialogue, de 

transparence et de responsabilité entre toutes les parties prenantes impliquées (Cour 

Supérieur des Comptes et du Contentieux Administratif (CSCCA), 2020; Lamour, 2022; 

Payton et Motta, 2021).  

 

1.5 MANQUE D’ENGAGEMENT DES FEMMES DANS LA GESTION DE 
PROJET DANS LA RÉGION MÉTROPOLITAINE 

 

L’implication limitée des femmes haïtiennes dans la gestion de projet découle de 

plusieurs facteurs socio-économiques et culturels. Cette faible participation s’inscrit dans un 

contexte plus large où les femmes sont déjà sous-représentées dans les sphères de décisions 

politiques et administratives (Chery, 2023; Dieujuste, 2020; Hurwitz, 2013). Bien 

l’importance de la participation de toutes les parties prenantes soit reconnue pour la 

planification stratégique et la prise de décision (Greenwood, 2007; Reed, 2008), les 

opportunités offertes aux femmes restent minces (Jn-Baptiste et Baptiste, 2005; Pierre et al., 

2016). 

L’un des principaux obstacles est l’exclusion des femmes dès les premières phases 

des projets. En effet, les femmes, souvent qualifiées de « poto mitan » (pilier) de la société 

et moteurs de changement, sont pourtant mises à l’écart. Selon Hilhorst (2003), elles peuvent 

bénéficier de projets dont elles ignorent l’existence, ce qui démontre une déconnexion entre 
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les organisations et les bénéficiaires. Les projets sont souvent dictés par les bailleurs de fonds, 

et les termes de référence ne sont pas toujours respectés, limitant ainsi la participation des 

bénéficiaires (Dieujuste, 2020; Pierre, 2023) et affaiblissant leur engagement. 

En plus de cette exclusion structurelle, des dynamiques sociales et de pouvoir 

empêchent l’implication des femmes. Les stéréotypes de genre qui perpétuent l’idée d’une 

domination masculine (Hurwitz, 2013) se manifestent par la violence et le harcèlement. Des 

études de Verlin (2020) révèlent que certains dirigeants d’ONG se livrent à des actes pervers, 

allant jusqu’à la corruption sexuelle. Ces violences sont souvent des femmes, qu’elles soient 

employées ou bénéficiaires de projets. Face à ces agressions, les femmes qui assurent en 

grande partie l’économie familiale sont contraintes au silence pour garantir la survie de leur 

foyer. Cette situation est exacerbée par la forte médiatisation des violences dans les quartiers, 

ce qui légitime l’intervention des ONG sans nécessairement assurer une participation saine 

et sécuriser des femmes (Djems, 2020). Donc, l’exclusion de ces parties prenantes entraîne 

des impacts sur le devenir de la communauté ou même le pays. Ces impacts peuvent être 

financiers, d’ordre de développement durable ou sur le plan économique ou directement liés 

au projet. 
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1.6 IMPACT DE CE MANQUE D’ENGAGEMENT 

  

Les projets exécutés par les ONG dans les quartiers populaires sont réservés à une 

population négligée et exploitée, déclare Fontil (2009). La situation économique de ces 

femmes reste précaire et leur pouvoir de revendication faible (ibid.). Ce chercheur ajoute 

que ces personnes n’ont jamais pu participer aux décisions concernant leur propre destinée. 

Selon Schuller (2007, p. 9), « la plupart des ONG échouent parce qu’elles sont encore 

persuadées que les pauvres sont incapables de prendre de bonnes décisions et que seuls des 

experts étrangers peuvent leur apporter la rationalité et les moyens de réussir ».  

Les chercheurs comme Ba (2024), Hilhorst (2003) et Schuller (2007) constatent que 

les projets de développement continuent de ne pas répondre aux besoins des femmes. Il y en 

a parmi ces femmes bénéficiaires de projets qui ne témoignent pas d’intérêt vis-à-vis des 

projets exécutés par les organisations internationales. La plupart de ces organisations 

échouent parce qu’elles sont convaincues que les pauvres ne peuvent pas prendre de bonnes 

décisions (Fatton Jr, 2014, p. 7). La participation de ces parties prenantes est mise en 

veilleuse. Ces organisations internationales ne font qu’imposer leur façon de travailler aux 

populations locales (Fatton Jr, 2014, p. 7). Dans une pareille réflexion, Vansteenkiste (2017, 

p. 2) affirme que l’USAID le reconnaît aussi à travers ces écrits :  

Malgré des décennies de recherche et de plaidoyer sur le genre, la plupart des interventions de 
développement continuent d’être « aveugles au genre » — ce qui signifie qu’elles sont 
incapables de voir et d’aborder la réalité selon laquelle les femmes et les hommes vivent la 
pauvreté différemment. 
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De ces états de fait, tout questionnement relatif au montage d’équipe de projet paraît légitime, 

puisque les attentes des bénéficiaires restent méconnues. Et, la bonne volonté d’aider qui 

anime les organisations internationales et les organisations non gouvernementales ne sont 

pas connues. Ces enjeux montrent que les femmes ont des préoccupations qui ne sont pas 

prises en compte. 

 

1.7 ENJEUX DE DÉVELOPPEMENT  

 

Bien que les femmes haïtiennes constituent un pilier essentiel de l’économie nationale 

(Fontil, 2009), elles continuent de faire face à des inégalités persistantes dans l’accès au 

travail et aux opportunités économiques. Leur engagement devient un puissant levier de 

résilience, tant sur le plan social que culturel. Selon MSPP (2018), sur un échantillon de la 

population de 15 à 49 ans qui a travaillé pendant les 12 mois précédant son enquête : le 

pourcentage d’hommes et de femmes travaillant actuellement est nettement plus élevé chez 

les hommes et femmes en union (respectivement 92 % et 59 %), et en rupture d’union (84 % 

et 63 %) que chez les célibataires (47 % et 20 %). 

  

L’engagement des femmes dans les luttes revendicatives a connu plusieurs étapes 

importantes et a vivement marqué la vie nationale. Cependant, Horton (2012); Jetté et 

Vaillancourt (2018); Jn-Baptiste et Baptiste (2005); Maurice (2018); Moore (2021) déclarent 

que leur participation dans les prises de décision a souvent été limitée. Donc, l’aspect central 
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de cette problématique repose sur la participation des bénéficiaires. En effet, l’engagement 

des parties prenantes dans sa dimension stratégique se focalise sur la volonté des parties 

prenantes de participer à la création de valeur de l’entreprise.  Cette participation repose sur 

la collaboration des ressources pour améliorer divers résultats, comme efficacité, 

performance ou réputation (Kujala et al., 2022). En ce sens, Greenwood (2007) affirme que 

l’engagement peut être considéré comme un mécanisme de consentement, comme un 

mécanisme de coopération, comme un mécanisme de responsabilisation ou comme une 

forme d’implications et de participation. Cette collaboration se fait dans les différentes phases 

du cycle de vie du projet. Donc, la participation des parties prenantes contribue grandement 

au renforcement de l’engagement des parties prenantes. 

La compréhension de l’engagement des parties prenantes varie d’une zone à l’autre 

en Haïti. Cette complexité pose un défi managérial comme le souligne Marcelin et al. (2021) 

et sera explorée plus en profondeur dans la revue de littérature. 

 



 

  
 

CHAPITRE 2 
 

REVUE DE LITTÉRATURE 

 

 La revue de littérature conduit aux définitions des concepts clés de cette recherche. 

Cette recherche a pour objectif principal d’explorer la participation des femmes dans la mise 

en œuvre d’un projet. Donc, cette revue de littérature va amener le chercheur à mieux 

comprendre l’engagement des parties prenantes et à se situer par rapport à la réalité du terrain.  

En effet, l’engagement des parties prenantes est complexe. Il est primordial pour 

assurer le succès d’un projet (Lehtinen et Aaltonen, 2020 ; Robert Prebanić, et Vukomanović, 

2023). Son importance est capitale pour améliorer les conditions de vie des femmes en Haïti 

et pour garantir leur pleine participation à la société.  

 

2.1 PARTIES PRENANTES ET THÉORIE DES PARTIES PRENANTES  

 
 La théorie des parties prenantes a puisé ses concepts dans la philosophie néo-

libérale anglo-saxonne, mais également dans diverses autres disciplines, indiquent Pluchart 

et Uzan (2015). Ils précisent que le terme stakeholder, traduit par « dépositaire d’enjeux » ou 

« partie prenante », trouve son origine en Angleterre au XVIIIe siècle. 

Selon Bevan et Werhane (2010), des brins du concept de parties prenantes ont été 

déjà identifiés dans les travaux d’Adam Smith (1776) et Dewey (1927). Quelques décennies 

après, soit en 1963, il est nommément cité pour la première fois dans une note du Stanford 
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Research Institut, affirment Pluchart et Uzan (2015), Freeman (1984, p. 31). Cette primauté 

a aussi été affirmée par Mercier (2010). De plus, Bevan et Werhane (2010, p. 2) soulignent 

que « Le terme était destiné à généraliser la notion d’actionnaire comme le seul groupe 

auquel la direction doit être sensible ». 

Avec Freeman (1984), la théorie des parties prenantes prend naissance et son ouvrage 

« Strategic Management : A Stakeholder Approach, Pitman, Boston » en constitue la preuve. 

Ce concept est utilisé en stratégie d’entreprise pour l’analyse des parties prenantes, il 

symbolise tout groupe d’individus dont l’entreprise doit obligatoirement collaborer en vue 

de sa sauvegarde (Mercier, 2010). Il indique aussi que d’autres parties ont un intérêt (Mercier, 

2010).   

Jusqu’à présent, les chercheurs ne se sont pas encore entendus sur la définition des 

parties prenantes (Baba et Raufflet, 2017; Eskerod et al., 2015; Mercier, 2010; Mitchell et 

al., 1997; Sahed-Granger et Boncori, 2014).  Donc, pour une meilleure compréhension de 

cette notion, plusieurs définitions vont être partagées et traitées.  

Cornell et Shapiro (1987) voient les parties prenantes comme des entrepreneurs ou 

des participants à une relation. Ils les voient dans le cadre d’une relation contractuelle avec 

l’organisation, mentionnent Clarkson (1995), Mitchell et al. (1997). Parmi ces contractuels, 

il y a : les commanditaires, les propriétaires, les employés, les fournisseurs et tout autre acteur 

pouvant faire des échanges. Bien que ces deux définitions fassent ressortir les propriétaires, 

les employés, et autres, elles ne restent que dans le cadre contractuel. Seulement les parties 



  19 

  
 

prenantes ayant des rapports directs, comme l’équipe projet, avec l’organisation, sont 

concernées. 

Quant à Clarkson (1995), il présente, dans un premier temps, les parties prenantes 

comme une personne ou un groupe qui entretient des rapports directs (primaires) avec 

l’entreprise. Par la suite, il déclare que les parties prenantes secondaires sont ceux qui 

influencent ou affectent, ou sont influencés ou affectés par la société, sans être engagés dans 

des transactions avec cette société. L’un des principaux problèmes de cette définition, c’est 

que les sans voix n’ont pas leur place. Et qui plus est pour Clarkson (1995, p. 13), la survie 

ou le succès de l’entreprise ne dépend pas des parties prenantes secondaires :  

La survie et le succès continu de la société dépendent de la capacité de ses 
dirigeants à créer suffisamment de richesse, de valeur ou de 
satisfaction pour ceux qui appartiennent à chaque groupe de parties prenantes, 
afin que chaque groupe continue de faire partie du système de parties 
prenantes de la société.  

 

La définition proposée par Clarkson (1995) catégorise les parties prenantes et reste 

restreinte. Elle montre les parties prenantes qui entretiennent des rapports directs avec 

l’entreprise et celles qui peuvent subir une quelconque forme de préjudice causée par cette 

même entreprise. Cependant, elle ne tient pas compte des relations sociales. Les 

préoccupations environnementales n’apparaissent pas dans ses priorités.  

Donaldson et Preston (1995), eux-mêmes, proposent une définition qui repose sur les 

intérêts des parties prenantes, comme enjeu principal. Selon eux, les stakeholders sont définis 

par leur intérêt légitime dans l’organisation. Donc, les parties prenantes représentent des 

groupes ou des personnes connus et identifiés. Il s’agit, dans ce cas-ci, des intérêts 
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intrinsèques. Toujours est-il qu’il y a anguille sous roche !  Personne ne sait qui a le contrôle 

et le droit de prendre les décisions, souligne Damak-Ayadi (2003). 

Quant à Post et al. (2002), ils considèrent comme parties prenantes « tous les 

individus et éléments constitutifs qui contribuent de façon volontaire ou non à la capacité de 

la firme à créer de la valeur, qui en sont les principaux bénéficiaires et/ou en supportent les 

risques ». Cette définition est plus large et plus intéressante que celles de Clarkson (1995) et 

de Donaldson et Preston (1995). Elle embrasse « la dimension non volontaire et ne se limite 

pas à la posture des parties prenantes revendiquant des intérêts » (El Abboubi et Cornet, 

2010). 

D’après Freeman (1984), une partie prenante dans une organisation est tout groupe 

ou individu qui peut affecter ou est affecté par la réalisation des objectifs de 

l’organisation. Mercier (2010), Mitchell et al. (1997), Beringer et al. (2013) et Kujala et al. 

(2022) formulent l’idée que la définition de Freeman (1984) reste la plus large. Par rapport à 

cette définition, la notion d’enjeu s’interprète de différentes façons. La base de l’enjeu peut-

être unidirectionnelle ou bidirectionnelle (peut affecter ou est affectée par) ajoute Mitchell et 

al. (1997).  

Toute partie prenante devient pertinente par rapport à Freeman (1984). Elle participe 

à la création et à la répartition de valeur créée par l’entreprise, soutient Mitchell et al. (1997). 

La définition adoptée par Freeman laisse la porte ouverte à autant de parties prenantes que 

possible : salariés, syndicats, élus politiques, administrateurs, fournisseurs, concurrents, 

médias ou divers autres dont l’entreprise peut exercer des responsabilités à cause de ses 
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actions (ibid.). Elle donne aussi de la valeur aux revendications des parties prenantes à travers 

une perspective managériale et stratégique, précisent El Abboubi et Cornet (2010). 

Bien que la définition de Freeman (1984) trouve beaucoup plus d’acceptations chez 

les chercheurs par rapport aux autres, Mitchell et al. (1997) pensent que sa principale 

faiblesse réside dans la priorisation des parties prenantes. De plus, Sobczak et Berthoin Antal 

(2010) avancent le fait que ces études ont été menées en Amérique du Nord pour justifier 

qu’elles ont fortement été influencées par le contexte de ce continent. Et que, de plus, 

différents aspects des relations entre entreprises et sociétés se posent ces jours-ci, dans le 

monde entier. Ils soutiennent qu’il y a progressivement une « meilleure prise en compte des 

différents contextes nationaux dans l’analyse des relations entre l’entreprise et la société » 

(Sobczak et Berthoin Antal, 2010). 

Tout compte fait, la définition des parties prenantes de Freeman (1984) paraît mieux 

appropriée à cette recherche. Donc, à chaque fois que cette notion apparaît dans une phrase, 

son interprétation s’aligne du côté de ce dit chercheur. Il y a un lien fondamental entre la 

notion de parties prenantes et la théorie des parties prenantes. 

Parler de la théorie des parties prenantes revient à faire comprendre aux dirigeants 

d’entreprises qu’ils doivent tenir compte des intérêts des différentes parties prenantes dans la 

prise de décisions stratégiques (Mercier, 2010). Une fois que l’entreprise pratique ce 

comportement organisationnel, elle renforce les relations entre l’entreprise et ceux impactés 

par ses activités. Cette bonne pratique va lui permettre à la fois d’obtenir la confiance de ces 

différents acteurs et de prendre des décisions légitimes. De bonnes relations entreprises-
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parties prenantes dépassent les seuls enjeux économiques, déclare Mercier (2010). 

L’entreprise doit aussi participer au bon fonctionnement de la société dans son ensemble. 

Pour catégoriser les parties prenantes, El Abboubi et Cornet (2010) ont présenté 

diverses approches théoriques à travers un tableau. Ce dernier montre les sept 

approches suivantes :  

1. Relationnelle qui se base sur la relation entre l’organisation et les parties 

prenantes, dont Freeman (1984) est l’un des chercheurs instigateur. 

2. Contractuelle quant à elle prône une relation contractuelle avec 

l’organisation. Cornell et Shapiro (1987) sont les promoteurs identifiés. 

3. Légitimité où l’organisation perçoit les parties prenantes légitimes. 

Références données, Donaldson et Preston (1995). 

4. Droits, cette approche reconnaît comme parties prenantes, celles qui ont des 

droits ou intérêts en regard de l’organisation. Parmi les principaux initiateurs 

se trouvent Clarkson (1995) et Freeman (1990). 

5. Contribution où les parties prenantes apportent une contribution à 

l’organisation. Ils prétendent que cette contribution peut varier. Parmi les 

principaux chercheurs se trouvent encore Clarkson (1995) et Freeman (1994). 

6. Attributs, cette approche partage trois attributs : pouvoirs, légitimité et 

urgence. Mitchell et al. (1997) est l’un de ses commanditaires. 
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7. Engagement préconise l’idée que les parties prenantes montrent un 

engagement sociétal ou organisationnel. Références : Girard et Sobczak 

(2010).  

Des experts comme Clarkson (1995) et Freeman (1984) ont été l’instigateur de 

plusieurs approches à la fois. Le premier a recommandé les approches de droits et de 

contribution ; alors que le second a suggéré en plus, l’approche relationnelle. Donc, émettre 

l’idée que la définition suggérée par Freeman (1984) est la plus large paraît fondé. 

 

2.3 CARTOGRAPHIE DES PARTIES PRENANTES 

 

Le manque de consensus sur la définition des parties prenantes conduit à l’adoption 

de diverses définitions dans la littérature de la gestion de projet. Ce phénomène charrie avec 

lui plusieurs classifications des parties prenantes, affirment Sahed-Granger et Boncori 

(2014). Ces classifications sont tellement nombreuses qu’elles peuvent être l’objet d’un 

ouvrage. Sans être exhaustif, il y a des classifications qui distinguent l’axe relationnel, intérêt, 

contractuel, droit, légitimité, contribution, externe/interne de l’entreprise, 

primaire/secondaire, attributs et engagement.  

La priorité va être accordée aux aspects : primaires/secondaires. Cette classification 

correspond très bien au contexte de cette étude de cas. La population cible de cette recherche 

est constituée uniquement de membres d’une association à but non lucratif. Au sein de cette 

association qui a exécuté ce projet, le principe « un membre, une voie » prévaut. Les parties 
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prenantes primaires et secondaires sont présentes au sein de cette association. Les parties 

prenantes secondaires représentent les bénéficiaires du projet. De plus, l’objectif de cette 

étude consiste à explorer la participation des bénéficiaires dans la mise en œuvre de du projet 

de relance économique. 

La typologie primaire et secondaire hiérarchise les parties prenantes en fonction de 

leur importance dans les enjeux (Mitchell et al., 1997). D’après la classification présentée 

par Mitchell et al. (1997), la priorité est accordée aux parties prenantes en fonction de la 

quantité d’attributs possédés (pouvoir, légitimité et urgence). Une partie prenante 

sélectionnée détient au moins un des trois attributs (Baba et Raufflet, 2017). Celle 

sélectionnée après avoir combiné les trois détient une forte capacité d’influence pour passer 

ses préoccupations (Ferrary, 2020). Donc, c’est le gestionnaire de projet qui va déterminer 

les parties prenantes prioritaires ! Cette classification fait de lui l’unique autorité 

d’appréciation. Cette dernière idée est partagée par El Abboubi et Cornet (2010) et Baba et 

Raufflet (2017). 

Bien que Mitchell et al. (1997) se sont basés sur la théorie des parties prenantes de 

Freeman (1984) pour cet ajout important, en fournissant un cadre théorique d’identification 

et de prédominance des parties prenantes qui selon beaucoup de ses paires (Baba et Raufflet, 

2017; Khurram et Pestre, 2017) soient fortement utilisées, comme Khurram et Pestre (2017) 

qui déclarent que le modèle de Mitchell a été cité plus de 9000 fois. Son travail a reçu des 

critiques pour être orienté vers le court terme et centré sur l’entreprise ou encore limité (Baba 

et Raufflet, 2017; Di Maddaloni et Davis, 2017; Santos et Fernandes, 2024). Donc, le 

dynamisme du long terme ou de la durabilité lui manque terriblement.  
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Les parties prenantes primaires, liées directement au processus économique de 

l’entreprise, en ont une relation formelle ou contractuelle. C’est le cas de ses fournisseurs, 

créanciers, dirigeants, employés, petits personnels, ou autres de l’entreprise. Quant aux 

parties prenantes secondaires, ses liens avec l’entreprise sont plutôt indirects dans le cadre 

d’un contrat implicite ou moral, déclarent Sahed-Granger et Boncori (2014). Il y a les 

associations à but non lucratif, les collectivités territoriales, les consommateurs ou tout autre 

groupe ou personne impactés par l’activité de l’entreprise. D’après Freeman (1984) et Carroll 

(1979) qui, lui, se trouve être l’un des promoteurs de cette classification, ces personnes 

affectées relèvent toutes de la société civile. 

 

2.4 ENGAGEMENTS DES PARTIES PRENANTES 

 
 Selon Andriof (2002, 2003), la théorie des parties prenantes a évolué vers celui 

de l’engagement. Et, l’engagement des parties prenantes, en tant que concept, commence à 

laisser ses empreintes dans la littérature vers les années 2000 (Andriof, 2002; Kujala et al., 

2022). Plusieurs chercheurs partent de la théorie des parties prenantes pour fonder leurs 

recherches sur l’engagement des parties prenantes (Häberlein et Hövel, 2023; Kujala et al., 

2022; Lehtinen et Aaltonen, 2020). Ces recherches privilégient généralement le 

développement conceptuel et théorique ainsi que les avantages organisationnels et sociétaux 

de l’engagement des parties prenantes (Häberlein et Hövel, 2023). 
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Bien que l’importance de l’engagement des parties prenantes soit reconnue (Bellucci 

et al., 2019), sa définition ne fait pas encore consensus (Sloan, 2009). L’engagement des 

parties prenantes a plusieurs définitions divergentes, variant avec le contexte (Gao et Zhang, 

2006; Greenwood, 2007; Häberlein et Hövel, 2023; Kujala et al., 2022). L’engagement des 

parties prenantes peut être considéré comme un mécanisme de : consentement, contrôle, 

coopération, responsabilisation, gouvernance d’entreprise, une forme d’implication et de 

participation des employés, peut être considéré comme méthode pour renforcer la confiance, 

comme substitut à une véritable confiance, estime Greenwood (2007, p. 5, traduction libre). 

Quant à ces chercheurs, Brodie et al. (2011, p. 6, traduction libre) qui parlent d’engagement 

client à la place de l’engagement des parties prenantes, ils le définissent comme le niveau de 

motivation, l’état d’esprit lié à la marque client et dépendant du contexte, caractérisé par des 

niveaux spécifiques d’interactions cognitives, émotionnelles et comportementales. Ces 

mêmes chercheurs reconnaissent qu’une gamme de définitions a été proposée pour diverses 

formes d’engagement au cours de cette dernière décennie. Selon eux, ces différentes 

définitions servent à éclairer ce concept du point de vue de différentes parties prenantes et/ou 

conceptuelles.  Il y a aussi, Kujala et al. (2022, p. 9) qui a réalisé une étude où il souligne 

avoir déjà effectué « une analyse interprétative du contenu de 50 définitions de l’engagement 

des parties prenantes ». 

D’après Turner et Lecoeuvre (2017), l’engagement des parties prenantes consiste en 

la collaboration avec les parties prenantes en tant que partenaires pour produire et maintenir 

les bénéfices du projet que les parties prenantes perçoivent comme précieux. Cette définition 
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a un caractère temporaire et ne vise pas le long terme. Sa finalité coïncide beaucoup plus au 

commerce comme comment vendre un produit ou un service, en anticipant un besoin. 

En gestion de projet, l’engagement des parties prenantes est considéré comme une 

pratique dont le responsable du projet s’engage à impliquer différentes parties prenantes de 

manière constructive dans diverses activités du projet (Uddin et al., 2023). L’engagement des 

parties prenantes peut être décrit comme le processus utilisé par une organisation pour 

impliquer les parties prenantes concernées dans un objectif clair afin d’atteindre les résultats 

convenus (AccountAbility, 2015, p. 5). Ces définitions présentent l’engagement des parties 

comme un construit et un processus favorisant l’implication des parties prenantes. Elles 

montrent que le gestionnaire de projet dispose d’un ensemble de leviers pour impliquer les 

parties prenantes à travers des relations organisationnelles. L’engagement des parties 

prenantes doit avoir un but (AccountAbility, 2015). De plus, il est indispensable de réfléchir 

d’abord à la raison pour laquelle l’organisation est engageante (AccountAbility, 2015). Donc, 

l’engagement des parties prenantes crée une valeur partagée et durable (Dawkins, 2015; 

Gagné et al., 2022; Kujala et al., 2022). 

 Greenwood (2007) conçoit l’engagement des parties prenantes comme un ensemble 

de pratiques organisationnelles visant à impliquer activement ces acteurs dans les activités 

de l’organisation. Il précise que cette implication peut revêtir une dimension positive, mais 

il insiste sur le fait que l’engagement des parties prenantes, en tant que concept, demeure 

fondamentalement neutre sur le plan moral. Cette neutralité n’implique toutefois pas 

l’absence de valeur morale, mais suggère plutôt que cette notion ne doit pas être confondue 

avec des considérations éthiques ou normatives. Par ailleurs, Greenwood distingue 
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explicitement l’engagement des parties prenantes de la responsabilité sociale des entreprises 

(RSE). La présente recherche adopte cette définition comme cadre de référence pour 

l’analyse. Elle paraît beaucoup plus proche du contexte de cette étude. 



 

  
 

CHAPITRE 3 
 

MÉTHODOLOGIE 
 

La méthodologie que nous avons adoptée nous permettra de répondre à l’objectif 

d’explorer la participation des parties prenantes et de clarifier le questionnement de cette 

recherche : « Pourquoi y a-t-il manque d’engagements des parties prenantes, notamment les 

femmes bénéficiaires ? ». Elle est la pierre angulaire qui assure la rigueur scientifique, la 

crédibilité et la validité de l'ensemble du travail. Elle nous a permis d’adopter la structure 

suivante : positionnement épistémologique, le type de recherche, la population de recherche, 

l’échantillonnage, les critères de sélection et modalités de recrutement, la méthode de collecte 

des données, les instruments de collecte, les critères de scientificité de la recherche, les forces 

et limites de la recherche, les règles légales enfin le processus de traitement et d’analyse des 

données collectées.  

 

3.1 POSITIONNEMENT ÉPISTÉMOLOGIQUE 

 
 Mon mémoire vise à explorer la participation des bénéficiaires dans la mise 

en œuvre d'un projet de relance économique en Haïti. Cette exploration découle d'une 

observation fondamentale : la connaissance scientifique peut émerger de l'expérience 

individuelle. En tant que chercheur, nous sommes en quête de compréhension de 

l'engagement des parties prenantes dans la gestion de projet, un phénomène qui me semble 

intrinsèquement complexe et contextuel. C'est pourquoi cette recherche s'appuiera fortement 
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sur l'expérience des bénéficiaires eux-mêmes, dont l'aide sera précieuse pour la collecte de 

données. Cette démarche a pour ambition de réaliser une exploration approfondie et nuancée 

de cet engagement. 

Pour atteindre cet objectif d'exploration nuancée, cette recherche s'inscrit dans une 

posture constructiviste radicale et adopte un paradigme inductif. 

Le constructivisme radical, tel que défini par Glasersfeld ( cité dans Avenier, 2011), 

est radical parce qu’il rompt avec les conventions établies, se concentrant exclusivement sur 

la mise en ordre et l'organisation d'un monde constitué par notre propre expérience. Cela 

signifie que la réalité de l'engagement des parties prenantes ne sera pas considérée comme 

une donnée objective et préexistante, mais plutôt comme une construction qui émerge des 

interactions et des perceptions des acteurs. Cette posture paraît essentielle pour la collecte et 

l’analyse de données. Elle nous permet aussi de nous intéresser à leurs propres constructions 

de la réalité, de l'engagement, de leurs motivations et freins. 

L’option du constructiviste radical nous mène à nous associer au paradigme inductif, 

en cohérence avec notre posture épistémologique. Cette approche inductive paraît essentielle 

pour notre recherche, elle nous permet de nous éloigner des définitions de l’engagement des 

parties prenantes déjà établies. Elle part du particulier vers le général, en valorisant les 

expériences vécues.   

Dans cette perspective, la connaissance ne vise pas à interpréter les expériences des 

bénéficiaires, mais sera coconstruite avec les femmes bénéficiaires. Ces dernières ne sont pas 
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des objets d’études, mais des acteurs clés du processus de recherche. Leurs récits, perceptions 

et interprétations constituent la matière première à partir de laquelle émergera la 

compréhension du concept d’engagement. 

L’engagement des parties prenantes est un concept dynamique, évoluant au fil des 

interactions et des retours. Ainsi, conformément à cette démarche inductive, nous devons 

faire preuve d’adaptabilité et de flexibilité tout au long de la recherche, en ajustant les 

questions et approfondissant les échanges pour saisir les nuances de leur vécu. Cette posture 

reconnait la légitimité du savoir des bénéficiaires et leur rôle actif dans la production de 

connaissance. 

Toute recherche repose sur une conception spécifique de son objet de connaissance 

(Allard-Poesi et Perret, 2014). Cette démarche s'inscrit dans un processus de construction du 

savoir, impliquant des échanges constants avec les différents bénéficiaires. Ces interactions 

sont cruciales, car elles permettront de produire des connaissances inédites, qu'il s'agisse 

d'identifier les causes du manque d'engagement ou d'explorer les diverses perceptions que les 

bénéficiaires ont de cet engagement. S'interroger sur la connaissance, c'est s'interroger sur la 

nature même de la réalité à dépeindre (Cherkaoui et Haouata, 2017). 

Cette recherche représente une étude de cas unique qui offre la possibilité de mener 

des études systématiques sur un phénomène de l'intérieur et dans son contexte naturel 

(Gagnon, 2012). Cette approche nous permettra d'étudier l'engagement des parties prenantes 

dans son environnement réel, offrant une compréhension détaillée et nuancée, essentielle 
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pour répondre à notre objectif. L'étude de cas et le constructivisme radical partagent des 

caractéristiques fondamentales pour notre recherche : l'interaction et le partage d'expérience. 

Concrètement, nous allons collecter des données primaires directement auprès des 

bénéficiaires du projet de relance économique. En collaboration avec eux, nous 

reconstruirons les différentes activités de terrain du projet afin de mieux expliquer le 

phénomène de leur participation. Cette posture va permettre de découvrir et de mieux 

comprendre leur perception de l'engagement des parties prenantes. Comme le soulignent 

Cherkaoui et Haouata (2017), la posture épistémologique nous guide en clarifiant la 

conception de la connaissance. 

Le constructiviste radical, le paradigme inductif et l’étude de cas vont nous permettre 

de réaliser : 

 Une exploration profonde et contextualisée de l'engagement des parties prenantes, en 

lien direct avec notre objectif d'explorer leur participation. 

 Une prise en compte authentique des perceptions et des expériences des bénéficiaires, 

ce qui est au cœur de notre quête de connaissance. 

 Une construction progressive du savoir, sans imposer de cadre théorique extérieur, 

mais en le laissant émerger de la réalité du terrain. 

La posture épistémologique et la méthodologie adoptées correspondent donc 

parfaitement à votre objectif principal : explorer la participation des bénéficiaires dans la 

mise en œuvre du projet. Cette approche privilégie la méthode qualitative, parfaitement 

adaptée à cette étude de cas unique. 
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3.2 TYPE DE RECHERCHE 

 
 L’adoption d’une méthodologie de recherche découle de l’aboutissement du choix 

épistémologique (Cherkaoui et Haouata, 2017). Donc, la méthode qualitative est le choix le 

plus pertinent pour atteindre l'objectif de cette recherche, à savoir explorer la participation 

des parties prenantes dans la mise en œuvre du projet de relance économique menée auprès 

d’une association de femmes à Port-au-Prince. Cette approche nous permettra 

d’appréhender la problématique dans sa globalité. En nous focalisant sur cette étude de cas 

unique et approfondie, nous pourrons décrire les relations entre les parties prenantes projet 

et approfondir notre compréhension de l’engagement des parties prenantes. 

La recherche qualitative, qui s'intéresse à l'action en situation (Dumez, 2012), nous 

permettra de recueillir directement les opinions, jugements, besoins et perceptions des parties 

prenantes concernant leur engagement actuel et souhaité. Comprendre leurs vécus est 

essentiel pour analyser la nature de leur participation. En allant en profondeur dans les 

activités du projet, nous pourrons identifier les facteurs qui favorisent ou entravent la pleine 

participation des parties prenantes. Il ne s'agit pas seulement de constater un manque 

d'engagement, mais d'en comprendre les causes, les manifestations et les impacts sur la mise 

en œuvre du projet. 

Le choix de la méthode qualitative est en parfaite adéquation avec l'objectif d'explorer 

la participation. Il nous permettra d'utiliser un instrument de collecte de données qui 

privilégie la richesse et la profondeur des informations. 
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3.3  POPULATION DE LA RECHERCHE 
 

Une association à but non lucratif, regroupant uniquement des femmes, constitue la 

population de recherche de ce travail scientifique. Cette association regroupe des femmes 

professionnelles comme : infirmières, professeures et des étudiantes en sciences juridiques. 

Beaucoup de femmes commerçantes font la route avec cette association comme membres 

aussi.  

Il faut souligner que l’association concernée est légalement reconnue et enregistrée 

aux ministères des Affaires sociales, à la condition féminine et aux droits de la femme puis 

à la mairie de Pétion Ville. L’adoption de ces décisions se fait à la majorité de 50 % +1. 

Cette association de femmes a pris naissance en 2007, à la section communale de 

fontamarra, dans le cadre d’une campagne contre la violence faite aux femmes et aux 

adolescentes. Cette campagne visait à présenter les liens existants entre la violence et les 

maladies infectieuses dont il est possible d’attraper dans les rapports sexuels. 

Vers les années 2016, l’association comptait 60 membres, avec la vie de déplacé de 

temps à autre, que mènent ses membres ; il devient difficile d’avoir le nombre exact de ses 

membres. Cette association a donné la priorité à ces trois grands axes de travail : la santé, 

l’éducation et le droit des femmes et des adolescentes. Avec le temps, les objectifs ont 

évolué : 
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1. travailler avec les femmes et les filles pour promouvoir leurs droits à 

l’éducation afin qu’elles puissent participer au développement social et 

économique de leur pays, 

2. renforcer le pouvoir des femmes d’affaires, vivant dans les zones 

défavorisées, à l’autonomisation, 

3. de former et informer les femmes sur leurs droits sexuels et reproductifs, 

vulgariser et prévenir les maladies sexuellement transmissibles, etc. 

L’association a été cambriolée en deux occasions (2012 et 2016). Ce qui pousse les 

dirigeantes à croire qu’elles deviennent des cibles. Mais, à partir des années 2019, les 

difficultés se sont amplifiées. À cause de l’insécurité, elle ne pouvait pas trouver un local 

pour loger son bureau. Le dernier local qu’il occupait se trouvait à Pétion-Ville. Il appartenait 

à l’un de ses membres qui voulaient le vendre et l’association ne pouvait pas l’acheter faute 

de moyens financiers. Le bureau est délocalisé et change de local constamment. 

Pour se protéger contre la violence des rues, ses membres se sont mis à couvert. 

« Zone de non-droit » et « zone rouge » sont les termes utilisés pour parler des territoires 

urbains et des gens qui y vivent, en leur attachant une identité marginale Prince (cité dans 

Prince, 2023). Les conditions de vie dans les bidonvilles sont difficiles. Elles sont associées 

à la détresse psychologique (Tymejczyk et al., 2020). Le sexe féminin et l’âge avancé sont 

beaucoup plus touchés (Tymejczyk et al., 2020). 
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3.4 ÉCHANTILLON DE LA RECHERCHE 

 
Étant donné la difficulté considérable à identifier l’ensemble des membres de cette 

association, le recours à la méthode d’échantillonnage s’avère une option appropriée pour 

atteindre efficacement les objectifs de cette recherche. 

L'échantillonnage en étude de cas est une étape cruciale qui influence la validité 

externe et la portée des résultats. Plusieurs chercheurs le définissent comme le processus 

aboutissant au choix d’une portion de personnes ou groupe au sein de la population mère en 

vue de la représenter (Fortin et Gagnon, 2022). Ce type d’échantillonnage varie en fonction 

des critères préétablis par le chercheur. 

L’objectif de cette recherche joint aux critères d’échantillonnage adoptés permet 

d’utiliser l’échantillonnage non probabiliste ou intentionnel connu aussi sous le nom 

d’échantillonnage par choix raisonné (Fortin et Gagnon, 2022). Cette technique 

d’échantillonnage repose sur la volonté des sujets de participer à l’étude (d'Amboise et Audet, 

1996). L’intérêt se porte beaucoup plus sur les caractéristiques des personnes à rencontrer au 

lieu de l’échantillon (Savoie-Zajc, 2007). En procédant ainsi, la réponse à la question de 

recherche va devenir plus accessible (Bolduc, 2013). Selon Ajar et al. (1983), dans 

l’échantillonnage non probabiliste aucune probabilité de sélection n’est assignée aux 

éléments de la population. Elle repose sur des critères subjectifs plutôt que sur une sélection 

aléatoire. Cette technique d’échantillonnage permet de repérer et de trier sur le volet les 

participants ou bénéficiaires impliqués dans la recherche. 
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Selon Fortin et Gagnon (2022) la technique d’échantillonnage non probabiliste 

permet de sélectionner des participantes répondant à des critères d’inclusion définis. Ils ont 

enchéri en expliquant qu’habituellement, des publications sont faites pour le recrutement des 

participantes.  C’est pareil pour cette recherche où le chercheur à formuler des critères 

d’inclusion en vue du recrutement des participantes de son échantillonnage et a aussi fait 

passer une affiche de recrutement. 

La taille de l’échantillon de cette recherche est constituée de 16 participantes ou 

anciens bénéficiaires du projet de relance économique. Il faut souligner qu’un grand 

échantillon ne garantit pas forcément la représentativité de la population étudiée (Grenon et 

al., 2012). Les bénéficiaires sélectionnés dans le cadre de l’entrevue vont offrir leur 

participation de façon libre et volontaire. Les critères de sélection sont précis, clairs et 

inclusifs. 

 

3.5 CRITÈRES DE SÉLECTION ET MODALITÉ DE RECRUTEMENT 

 

Toutes les répondantes étaient des femmes majeures. La population ciblée se 

composait exclusivement de membres de l’association. Les participantes, sélectionnées, 

doivent avoir au moins 7 ans d’adhésion puisqu’il y a des associations qui ont passé plusieurs 

années sans obtenir un fonds de financement pour leur projet et la période des années 2017, 

quant à elle, était bondée en financement.  
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La coordonnatrice de l’association, le plus haut responsable de l’association a 

accompagné le chercheur dans le processus de sélection des participantes. Elle a diffusé 

l’affiche de recrutement sur le groupe WhatsApp de l’association et l’a aussi partagé avec 

ses membres au cours d’une rencontre de l’association et a donné au chercheur le courriel de 

quelques membres de l’association. La majorité des participantes ont contacté directement le 

chercheur, par le biais des moyens de contact insérés dans l’affiche de recrutement. Et pour 

les autres répondantes qui ont complété l’échantillon, le chercheur les a contactées par 

courriel.  

Il faut souligner que les répondantes, qui ont facilité la collecte de données, ont 

volontairement participé aux séances de causerie individuelle avec le chercheur. Les rendez-

vous de chaque rencontre ont été discutés avec chaque répondante. Dans deux ou trois 

occasions, il y eut des répondantes qui ont demandé au chercheur de retarder ou avancer une 

rencontre. 

 

3.6 MÉTHODE DE COLLECTE DES DONNÉES 

 
Dans le cadre de cette recherche, nous avons utilisé la méthode d’entretien semi-dirigé 

qui nous a permis de comprendre l’histoire du projet et approfondir avec chaque répondante 

son récit. Cela nous a permis de laisser à chaque participante à l’entrevue de s’exprimer 

librement et d’entrer dans des détails que parfois nous n’avions pas prévus. Nous nous 

sommes contentés de les guider pour ne déborder le cadre de la recherche.  
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L’entretien semi-directif ou entrevue semi-dirigée appelée encore entrevue semi-

structuré selon Savoie-Zajc (cité dans Imbert, 2010) est privilégié par rapport aux autres 

méthodes, parce qu’il est compatible avec la méthode qualitative ou la posture 

épistémologique choisie pour cette recherche. Il représente une conversation guidée au cours 

de laquelle, le chercheur écoute attentivement afin de saisir le sens de ce qu’exprime le 

participant, souligne Kavale  (cité dans Boutin, 2018). Nous avons opté pour l’entretien semi-

dirigé parce qu’il est stratégique et nous a permis de scruter en profondeur les perceptions et 

les expériences des participantes. L’entretien semi-dirigé présente les caractéristiques 

suivantes : guide d’entretien, ouverture à la spontanéité et l’interaction dynamique. 

L’entretien semi-structuré correspond à l’objectif de cette recherche exploratoire et 

paraît beaucoup plus approprié. Selon Boutin (2018), il dépend en grande partie du thème et 

des objectifs de la recherche, des caractéristiques du sujet, de la quantité de personnes à 

interviewer et de leur disponibilité.  

Au cours de l’entretien, l’enquêteur est guidé par la liste de thèmes établie à l’avance, 

lors de la préparation de l’enquête (Agogué et al., 2023). Cette liste est aussi connue sous le 

nom de guide d’entrevue (voir Annexe A). Cet outil itératif sert comme boussole et d’aide-

mémoire pendant l’entretien (Agogué et al., 2023). 

La méthode d’entretien semi-dirigé allie structure et flexibilité. Elle chevauche à la 

frontière de l’entretien directif (avec des questions précises et rigides) et l’entretien non 

directif. Cette méthode partage les principes de l’approche qualitative et inductive. Le 

participant peut raconter son vécu et révéler ses sentiments. En procédant ainsi, le participant 
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ne fait qu’émettre ses opinions ou ses jugements. Et, le chercheur ou son interviewer qui 

dirige le débat peut aussi réadapter quelques questions par rapport au contexte ou la situation 

qu’il se trouve. Par exemple, un répondant laisse le cadre d’une question. Le chercheur 

s’organise pour réorienter sa question afin de replacer le répondant dans l’esprit de la 

question. Donc, au cours de l’entrevue, le chercheur peut faire des aller et retour tout en 

tenant compte du temps et de l’espace. Il doit avancer tout en évitant le découragement ou la 

fatigue du répondant.  

 

3.7 INSTRUMETS DE COLLECTE DES DONNÉES 

 
Les entretiens individuels nous permettront de compléter notre recherche sous la base 

de la méthode qualitative. Cette dernière favorise l’historicité et l’approfondissement des 

faits. 

Nous comptons utiliser le guide d’entretien semi-structuré comme principal 

instrument de collecte, puis plusieurs approchent en vue de favoriser et de maintenir les 

meilleures pratiques d’entretien semi-structuré comme un enregistreur par exemple.  

Le Guide d’entrevue semi-structuré (voir Annexe A) représente une trame avec des 

questions préétablies par le chercheur ; mais il peut les adapter en fonction des réponses de 

l’interviewé. À travers les réponses recueillies, le chercheur va pouvoir identifier les 

différents termes de sa recherche.  
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3.7.1  PHASE PRÉLIMINAIRE 

 

Cette phase correspond à la préparation et à l’élaboration du guide d’entrevue semi-

structuré. Celui-ci tient compte des thèmes développés dans la revue de littérature. Il se 

compose de questions ouvertes et organisées pour que l’interviewé puisse avoir suffisamment 

de latitude de développer ses idées. Ce guide est conçu pour aider le chercheur à clarifier le 

questionnement de cette recherche. C’est ce guide d’entrevue que le chercheur utilise lors de 

la collecte de données. 

 

3.7.2  PHASE DE LA COLLECTE 

 

La collecte des données, au cœur de cette étude qualitative, s'est déroulée par le biais 

d'entretiens semi-dirigés, une méthode choisie pour son adaptabilité à explorer en profondeur 

les perceptions et expériences des femmes bénéficiaires. Chaque entretien individuel a été 

méticuleusement préparé pour garantir la richesse des informations tout en respectant les 

principes éthiques de la recherche. 

Avant chaque entretien, les participantes ont été pleinement informées de leurs droits. 

Conformément aux directives du Comité d'Éthique de la Recherche (CER) de l'UQAC, un 

formulaire de consentement éclairé et le certificat d'éthique ont été présentés et signés. Il a 

été clairement stipulé que leur participation était volontaire et qu'elles pouvaient se retirer à 

tout moment sans aucune conséquence négative. 
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Pour établir un climat de confiance essentiel à la collecte de données sensibles, 

chaque rencontre a débuté par une présentation mutuelle dans une atmosphère détendue et 

respectueuse. Nous avons exposé la problématique de recherche et l'importance cruciale de 

leur contribution pour ce travail scientifique, précisant qu'il s'agissait d'une évaluation pour 

l'obtention de mon diplôme de maîtrise. L'accent a été mis sur la confidentialité des données 

et l'anonymat des participantes, les encourageant ainsi à s'exprimer librement et en détail. 

Les entretiens ont été guidés par un guide d'entrevue thématique, structuré pour 

aborder les points clés liés aux questions de recherche. Ce guide comportait des thèmes de la 

planification du projet, engagement des parties prenantes, participation des bénéficiaires, de 

leurs rôles perçus dans le projet, et de leur perception globale de l'initiative. Un enregistreur 

audio a été utilisé pour capturer l'intégralité des propos, permettant au chercheur de se 

concentrer sur l'écoute active et la relance. 

La collecte a pris fin lorsque la saturation des données a été atteinte, signe que de 

nouvelles informations n'apportaient plus d'éléments significatifs. Cette détection a été 

facilitée par une approche réflexive, combinant la collecte et une analyse préliminaire 

simultanée. Sur les 18 entretiens menés, deux ont été écartés en raison d'incohérences, 

aboutissant à un corpus final de 16 entretiens analysables (voir tableau 1). 

Cette démarche de collecte a été spécifiquement conçue pour répondre aux questions 

de recherche et à l'objectif principal de l'étude : 
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 Question principale de la recherche : Pourquoi y a-t-il manque d'engagements des 

parties prenantes, notamment les femmes bénéficiaires, dans la gestion de projet en 

Haïti ? 

 Sous-questions : le projet de cette association féminine répondait-il aux besoins de 

ses bénéficiaires ? Quels sont les rôles joués par ces parties prenantes ? Comment les 

bénéficiaires de ce projet le perçoivent-ils ? 

 Objectif principal : Explorer la participation des parties prenantes dans la mise en 

œuvre du projet de relance économique. 

En structurant les entretiens autour de ces axes, la phase de collecte a permis de 

recueillir les témoignages nécessaires pour éclairer les dynamiques de participation et 

d'engagement des femmes dans ce contexte spécifique. 
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Tableau 1 Les entretiens 

Participantes Heure du début Durée en minutes Verbatims en pages 
Participante 1 16 hres 02 31, 20 3 
Participante 2 07 hres 38 23, 67 4 
Participante 3 16 hres 36 30, 61 2 
Participante 5 09 hres 51 24, 16 3 
Participante 6 14 hres 44 36, 34 4 
Participante 7 08 hres 02 24, 25 2 
Participante 8 11 hres 16 25, 43 2 
Participante 9 16 hres 00 37, 44 2 
Participante 10 07 hres 47 37, 18 3 
Participante 11 11 hres 49 22, 57 3 
Participante 12 11 hres 57 25, 17 2 
Participante 14 16 hres 17 18, 48 2 
Participante 15 10 hres 31 34, 49 4 
Participante 16 14 hres 14 26, 15 3 
Participante 17 12 hres 49 18, 51 2 
Participante 18 17 hres 13 38, 27 4 
Total  397, 52 45 

Source : Construction de l’auteur à partir des données recueillies sur le terrain 

 

3.9  CRITÈRES DE SCIENTIFICITÉ DE LA RECHERCHE  

  

Toute démarche scientifique s’appuie sur des critères de scientificité (Gohier, 2004), 

dont la validité interne et la crédibilité des données constituent les principaux aspects à notre 

épistémologie. 

 Cette étude sur l’engagement des parties prenantes dans la gestion de projet en Haïti 

s’ancre dans le constructivisme radical et le paradigme inductif. Ce choix permet d’analyser 

les interactions sociales et d’appréhender les situations contextuelles. En recueillant les 

perspectives variées des participantes, nous cherchons à reconstituer une réalité complexe 
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qui dépasse le récit individuel, reconnaissant que la connaissance est un construit découlant 

des expériences des individus avec le monde. 

 Le caractère exploratoire de la recherche, répondant à la question centrale : « 

Pourquoi y a-t-il manque d’engagements des parties prenantes ? », est intrinsèquement lié à 

cette posture inductive et constructiviste. 

 

- RIGUEUR ET VALIDITÉ MÉTHODOLOGIQUES 

La validité des connaissances recueillies repose sur la rigueur méthodologique, la 

cohérence interne et la transparence (Gaudet et al., 2018). Notre recherche adopte la méthode 

qualitative, privilégiée par le constructivisme radical et le paradigme inductif. Cette approche 

est essentielle pour saisir l’historicité, la complexité et le caractère subjectif de l’engagement 

dans la zone métropolitaine. 

L’association de l’étude de cas unique, du paradigme inductif et de la méthode 

qualitative démontre un engagement dans une recherche rigoureuse où les objectifs et les 

méthodes de collecte et de présentation des données doivent être clairs. 

 

- COHÉRENCE ET CRÉDIBILITÉ 

La cohérence de cette étude de cas implique le respect des principes de rigueurs, 

notamment la transparence du processus de recherche et la validation des résultats. Cette 

démarche permet une exploration approfondie du manque d’engagement. 
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La triangulation (des sources de données et/ou des méthodes) renforce le critère de 

crédibilité, qui découle de la validité interne (Kemp cité dans Proulx, 2019). Dans cette étude, 

bien que la collecte repose uniquement sur des entrevues des 16 bénéficiaires du projet 

« Relance économique », la crédibilité est assurée par la traçabilité des résultats et pourrait 

l’être davantage par la conservation des verbatims aux archives de l’UQAC. 

La transparence du processus (décisions méthodologiques, étapes d’analyse, et 

articulation du cadre conceptuel, des objectifs et des outils de collecte) est cruciale. C’est 

l’adéquation entre ces éléments qui garantit la qualité de la recherche. Le choix inductif et de 

l’étude de cas unique, bien que leurs objectifs se chevauchent, sont guidés par des visées 

nuancées : 

 Le constructivisme radical permet de structurer et d’utiliser l’expérience de 

chaque participante pour construire la connaissance. 

 L’approche inductive mène à tirer des conclusions de ces expériences. 

 L’étude de cas permet une analyse approfondie de ce cas spécifique. 

 L’approche qualitative vise à comprendre les expériences, comportements et 

perceptions des participantes. 

Ces choix méthodologiques renforcent collectivement le critère de validité. 
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- PORTÉE DE L’ÉTUDE 

 Il est important de noter que la notion de critère est parfois remise en question, 

car elle provient d’un paradigme positiviste que la recherche qualitative a souvent rejeté 

(Proulx, 2019). La recherche qualitative moderne privilégie l’appréciation de ce que l’étude 

apporte à l’avancement de la science plutôt que de s’en tenir uniquement à des critères 

traditionnels (Proulx, 2019). Cette étude de l’engagement des parties prenantes dans la 

gestion de projet en Haïti est pionnière dans ce secteur, allant au-delà des rapports d’ONG 

pour fournir une analyse scientifique spécifique. Elle présente, comme toute étude, des forces 

et des limites. 

 

3.10 FORCES ET LIMITES DE LA RECHERCHE  

 
 Nous avons veillé à la validité interne et à la crédibilité des données recueillies 

afin de présenter et d'expliquer les points saillants de cette étude. La collecte des données 

s'est effectuée au moyen d'entretiens semi-dirigés. Toutes les participantes sélectionnées 

répondaient aux critères d'inclusion établis. 

L'entretien semi-dirigé, en tant qu'instrument de collecte, a permis une grande 

flexibilité. Il était possible d'adapter les questions en cours d'entretien, d'apporter des 

éclaircissements aux personnes interrogées, et même d'introduire des questions 

supplémentaires pour approfondir certains aspects. Ce dialogue guidé a parfois impliqué de 

répondre aux questions des participantes, renforçant ainsi la richesse des échanges. 
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 Au fil des entretiens, l'investigateur a découvert des explications parfois inattendues 

et surprenantes. La richesse des échanges avec les participantes était telle qu'il empiétait 

parfois sur d'autres rendez-vous. Deux ou trois entretiens pouvaient être menés par jour. Les 

interactions avec les participantes rappelaient des scènes naturelles, pleines de spontanéité. 

 Le processus de la vérification et de la qualité des données collectées reste lié par la 

triangulation. Cette dernière est assurée par la cohérence au sein des discours. Aucun 

document administratif n’était disponible. Les doutes sur n’importe quel aspect d’une 

question sont partagés dans plusieurs entrevues individuelles. Pour ceux-là qui ne sont pas 

élucidés, je n’en tiens pas compte. Je les rejette comme c’était le cas au cours de ces 

entretiens. L’investigateur avait au départ un échantillon de 12 participantes et en a 

auditionné 18. Il a rejeté 2 de ces entrevues pour incohérence. Il faut souligner que 

l’association comptait 60 membres. Sa coordonnatrice avait déclaré qu’il y a des déperditions 

dues au déplacement forcé des forcés de beaucoup de familles dans différents quartiers de la 

zone métropolitaine de Port-au-Prince. 

 Par ailleurs, nous avons réalisé que la possibilité d’influencer les débats nous 

accompagne, nous nous sommes organisés pour rester objectifs. Les débats ont lieu en créole, 

la langue maternelle des participantes. Cela nous a permis de collecter des informations très 

riches. Il y a quelques risques de biais liés à la traduction. Mais, l’enregistreur que nous avons 

utilisé nous a permis de réduire considérablement ce risque, en écoutant les passages 

plusieurs fois. Il y a aussi, le ton, les gestes et la façon de répondre les questions qui nous ont 

beaucoup aidés lors de la traduction. De plus, notre choix d’échantillonnage repose sur 
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l’échantillonnage non probabiliste. Il se pourrait que les caractéristiques de tous les membres 

de l’association ne soient pas bien représentées ; même quand les règles légales de la 

recherche sont respectées. 

  

3.11 RÈGLES LÉGALES DE LA RECHERCHE  

  

 Avant de procéder aux entrevues, j'ai suivi la formation en éthique de la 

recherche avec des êtres humains (EPTC 2 : FER 2022), obtenant un certificat de réussite 

(Annexe A). J'ai ensuite soumis le projet de mémoire au Comité d'éthique de la recherche 

(CER) de l'Université du Québec à Chicoutimi pour approbation. J'ai été convoqué au CER 

pour clarifier certains aspects de mon projet, à la suite de quoi le comité a formulé des 

recommandations. 

Durant la période de soumission, l'affiche de recrutement, le Formulaire d'information 

et de consentement verbal (FIC) ainsi que la grille d'entrevue ont été validés par le CER. 

Initialement, j'ai obtenu une approbation conditionnelle. Une fois toutes les recommandations 

satisfaites, le CER m'a délivré le certificat d'approbation éthique. 

Une fois le certificat d'approbation obtenu, je suis entré en contact avec les 

participantes potentielles afin de fixer les rendez-vous. Toutes les personnes interrogées 

étaient majeures et ont donné leur consentement éclairé. Je les ai informées de leur droit 

d'accepter ou de refuser de participer, et elles ont bien compris qu'un refus n'entraînerait 
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aucune conséquence négative. Les séances de collecte de données se sont déroulées dans le 

respect mutuel et en stricte conformité avec les règles d'éthique et celles de l'UQAC. 

 

3.12  PROCESSUS DE TRAITEMENT ET D’ANALYSE DES DONNÉES 
COLLECTÉES  
  

La traduction et la transcription des verbatims ont commencé au fur et à mesure 

qu’avance la collecte des données. Il faut souligner que le traitement des données a eu lieu 

progressivement avec le déroulement des entretiens. L’ensemble des données collectées est 

organisé en fonction de leur pertinence aux thèmes de l’étude.   

Nous avions mis en place un processus d’anonymisation des données recueillies en 

évitant de formuler des questions personnelles, de citer des noms de participantes ou de 

l’association. L’anonymisation a pour but de protéger la vie privée des individus et garantir 

la conformité aux réglementations. L’anonymat va faciliter à l’avenir le partage des données 

ou encore renforcer l’universalité de la connaissance produite. Ainsi, cette connaissance 

évitera d’être l’histoire d’une personne ou d’une association. 

Pour garder la confidentialité des données recueillies, nous n’avons pas posé des 

questions personnelles. Chaque répondante a été identifiée à l’aide de codes créés dans un 

fichier indépendant de celui de la collecte.  

La codification thématique et la formation des nœuds réalisés ont permis de mieux 

comprendre le manque d’engagement des parties prenantes. Cette dite codification se faisait 
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Tableau 2 Les codes 

en attribuant un code à des segments de textes ou de phrases constituant des unités de 

signification à cette recherche. La triangulation de ce flot d’informations provenant des 

différentes participantes a guidé l’investigateur dans le processus d’analyse des données.   

 L’analyse des données a été réalisée par le biais du logiciel Nvivo avec les verbatims 

de 16 participantes (voir tableau 1). Il y avait trois grands thèmes : la planification, la gestion 

des parties prenantes et l’engagement des parties prenantes. Pour les besoins de la cause, la 

gestion des parties prenantes a été intégrée comme sous-titre de l’engagement des parties 

prenantes. Donc, l’arbre de codage du logiciel Nvivo comprenait de deux grands 

thèmes « Planification et engagement des parties prenantes. Chaque thème était divisé en 

trois codes et un des codes contenait un sous-code. Ce mode de regroupement servait de base 

pour la présentation des résultats. 

 

 

 



   

  
 

CHAPITRE 4 
 

PRÉSENTATION DES RÉSULTATS 
 

 
 
Cette phase est consacrée à la présentation des résultats de notre recherche. Nous 

soulignons que l’objectif principal de cette recherche est d'explorer la participation des 

parties prenantes, notamment les femmes bénéficiaires dans la mise en œuvre du projet de 

relance économique dans la zone métropolitaine.  

 

4.1 IMPACTS DES TURBULENCES SOCIOPOLITIQUES 

 

Initialement conçu comme un suivi bimensuel par visites surprises, ce mécanisme a été 

fortement perturbé et finalement discontinué en raison des turbulences sociopolitiques et la 

violence des hommes armés entraînant des déplacements de population. « Les suivis ont été 

faits tous les 2 mois auprès des bénéficiaires afin d’évaluer leur progression. Les premiers 

constats montraient que ces bénéficiaires progressaient très bien. Malheureusement la 

situation socioéconomique et politique du pays nous a bousculées, en provoquant beaucoup 

de déplacés à travers la région métropolitaine. Nous ne pouvons plus effectuer de suivi » 

(Participante no 6). Nous avons appris que l’association a sous-traité le projet dans un 

contexte particulier. « C’est ainsi que cette association a sous-contracté le projet intitulé 

« Relance économique » dans un contexte d’autonomisation, destiné aux femmes 

commerçantes a pu se réaliser au cours de la monte de l’insécurité suivie de l’apparition de 
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la pandémie Covid 19 » (Participante no 18). Ces informations sont essentielles pour la prise 

de décisions, mais elles n’ont pas été prises en compte.  

 

4.2  INFLUENCE DES RESSOURCES ET DU CADRE CONTRACTUEL SUR LA 
PLANIFICATION 
 

L’analyse de la planification montre que la structure hiérarchique (voir tableau 2) et 

l’origine externe du projet ont pu affecter la participation des bénéficiaires. Comme le 

montrent les données, le projet a été initié par une organisation nationale, puis sous-traitée à 

une organisation internationale, l'association locale agissant comme sous-traitante selon les 

responsables de l'équipe projet. « Nous avons sous-contracté le projet relance économique 

dans un contexte d’autonomisation avec une organisation de femme sur le plan national et 

cette dernière l’a contracté avec une organisation internationale. J’ai monté une équipe 

projet avec plusieurs associations de femmes que j’ai invitées. Chacune de ces dites 

associations avait une représentante au niveau de l’équipe projet » (Participantes no 6 et 18). 

L’association locale a été choisie pour exécuter le projet à cause de sa proximité avec les 

quartiers vulnérables. 

Par ailleurs, les données recueillies indiquent que la planification détaillée du projet 

et les décisions stratégiques ont été élaborées en l’absence des parties prenantes secondaires. 

« La planification a été réalisée avec les partenaires financiers et l’équipe projet » 

(Participante no 18). « Les décisions du projet peuvent être influencées par les partenaires 

financiers et l’équipe projet » (Participante no 6). C’était l'œuvre de l'équipe projet et de ses 
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partenaires financiers, ces derniers ayant un pouvoir d'influence prépondérant. La dynamique 

de prise de décision centralisée est un des facteurs contribuant au manque d’engagement. 

Cette dynamique a limité la marge de manœuvre et la participation des bénéficiaires et des 

associations invitées dès les premières phases du projet.  

 

 

Projet 
Relance économique 

 

Tableau 3 Organigramme du projet 
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4.3  ANALYSE DE LA PARTICIPATION RÉELLE DES PARTIES PRENANTES 

 

Cette section approfondit directement l'objectif de notre recherche en explorant la 

participation des parties prenantes au-delà de la planification. La participation des parties 

prenantes, élément central de notre exploration, révèle une dynamique contrastée. 

« J’échangeais ces informations avec les bénéficiaires, mais pas avec les dirigeants » 

(Participante no 10). « Non. Je n’ai eu à faire aucune proposition. En fait, l’association avait 

déjà une planification autour du projet » (Participante no 2). « Bien sûr, j’ai fait des 

propositions. J’ai donc trouvé le cadre un peu trop restreint et j’ai demandé s’il était possible 

de l’agrandir afin de faire bénéficier plus de gens » (participante no 15). D'une part, certains 

bénéficiaires ont exprimé des propositions, notamment celle d'élargir l'accès aux subventions 

à davantage de femmes. La capacité de certains bénéficiaires à proposer des améliorations 

témoigne d’un désir de participation active. D'autre part, c'est un point crucial pour notre 

questionnement sur le manque d'engagement, une part significative des bénéficiaires a 

déclaré n'avoir rien proposé, justifiant leur silence par le fait que l'équipe projet avait déjà sa 

propre planification. 

Les résultats montrent le manque d’engagement des bénéficiaires en limitant leur 

d’opportunités de participation. « Le rôle des bénéficiaires, c’était leur présence, en 

remplissant les formulaires. L’équipe projet de son côté, elle a vérifié les différentes 

informations recueillies, en se rendant sur les lieux. Il y avait même des images disponibles » 

(Participante no 6). Le rôle des bénéficiaires, limité à la confirmation de leur présence et au 

remplissage des formulaires, indique une participation réactive plutôt que proactive. Le 
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modèle de participation est passif, axé sur la conformité administrative plutôt que sur 

l’engagement des parties prenantes.  

 

La dynamique de participation, où la planification est perçue comme figée, répond à 

la question des rôles des parties prenantes en révélant une asymétrie de pouvoir et d’influence 

dans le processus décisionnel. La satisfaction face aux résultats du projet n’a pas conduit à 

une implication dans l’engagement des parties prenantes, ce qui a pu être limité par la rapidité 

d’exécution et le cadre contractuel. L'exploration de ces formes de participation est donc 

essentielle pour comprendre les dynamiques à l'œuvre. 

 

 4.4 PERCEPTION DES BÉNÉFICIAIRES : UN SUCCÈS CONTRASTANT 
AVEC LE NIVEAU D'ENGAGEMENT 
 

La perception des bénéficiaires envers le projet est globalement positive, ce qui est 

un élément clé dans notre exploration de leur participation. Les femmes interrogées ont 

exprimé un profond sentiment de satisfaction, qualifiant l'initiative de belle et saluant le bon 

travail de l'équipe projet. « Ce projet nous a mis dans la joie, en nous renforçant et en nous 

rendant indépendantes. Donc, ce projet était un succès » (participante no 16). « Le projet a 

été fructueux, grâce à lui, beaucoup d'activités financières ont été créées. Il nous a permis 

d'accroître nos ressources économiques, de développer nos activités commerciales, et de 

faire des profits. Il m’avait personnellement permis de répondre à mes besoins socio-

économiques, de payer mon loyer, la scolarité de mes enfants, de nourrir ma famille, etc. » 

(participante no 11). Cette appréciation est ancrée dans les bénéfices tangibles ressentis : la 
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capacité de se prendre en charge, une meilleure gestion de leur commerce, et l'atteinte d'une 

plus grande autonomie et l’indépendance financière, en ligne avec les objectifs du projet. La 

comparaison avec d'autres associations, perçues comme moins transparentes, renforce cette 

image très favorable de l'équipe projet, jugée « joviale, accueillante, honnête et très généreuse 

». « Certaines organisations savent venir dans la zone nous parler, prendre l’identification 

de quelques personnes puis des fonds savent décaisser pour des projets de notre zone, alors 

qu’il n’y a aucune réalisation en faveur de la communauté. Rien n’est fait pour les 

sanctionner. Mais par rapport à ce projet d’entrepreneuriat. Je leur conseillerais de faire 

attention ! et, je vais les encourager à venir dans la zone » (Participante no 17). « Les 

responsables sont des personnes accueillantes et bienveillantes qui vous apprennent 

comment bien gérer pour mieux vous en sortir » (Participante no 2). 

Cette perception globalement très positive met en lumière une tension apparente avec 

notre question principale sur le manque d'engagement. Comment concilier une grande 

satisfaction avec une implication limitée dans les décisions ?  

 

4.5 ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES BESOINS DES PARTIES 
PRENANTES SECONDAIRES FACE AU PROJET 
 

En ce qui concerne la sous-question, le projet répondait-il aux besoins des 

bénéficiaires ? Les données que nous avons collectées ont permis de constater que la majorité 

des réponses étaient positives, mais nuancées. Le projet a répondu aux besoins des 

bénéficiaires « Ce projet était arrivé dans un bon moment pour moi. Lorsque j’avais des 
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commandes en pâtisserie, je savais utiliser les matériels d’autrui. » (Participante no 16). « Ce 

projet représentait une bénédiction ! Il m’a permis de créer des activités que je n’avais même 

pas prévues. Mon commerce était rentable et générait des bénéfices » (Participante no 1). 

Pour cette même sous question suscitée, quelques femmes bénéficiaires ont 

clairement exprimé leur satisfaction partielle : « Je ne dirais pas à cent pour cent, mais c’était 

un grand pas pour moi vis-à-vis de ma situation économique puisque je pouvais alors 

satisfaire certains besoins primaires » (Participante 2 et 12). « Il ne répondait pas 

catégoriquement à tous mes besoins, mais il a été d’un support vraiment important pour 

moi » (Participante 5 ». Donc, tous les besoins ou toutes les idées n’ont pas été pleinement 

pris en compte. 

  

Cependant, pour le silence observé par certains de ces bénéficiaires, la participante 2 

a déclaré : « Non. Je n’ai eu à faire aucune proposition. En fait, l’association avait déjà une 

planification autour du projet. Tout le monde était plutôt en attente pour comprendre et 

bénéficier de ce que le projet avait à offrir et tous les bénéficiaires espéraient que le projet 

irait plus loin. » D’un autre côté, la participante 16 a déclaré : « Non, je n’ai pas pris part 

dans la planification ». 

 

 Dans le cadre de cette même sous question, les critères de sélection, la 

communication ou le délai posaient des problèmes. La participante 18 a mentionné que 

« certaines de ces associations ont soumis des bénéficiaires qui ne répondaient pas aux 



  59 

  
 

critères de sélection ». « Il ne faut pas qu’il y ait empressement. D’abord, les organisations 

sœurs qui seront appelées à prendre part à l’équipe projet doivent bien comprendre le bien-

fondé du projet. Si les responsables de ces organisations avaient compris, toutes les parties 

prenantes qu’ils avaient soumises dans leur liste de bénéficiaires devraient être agréées. 

Personne n’allait essuyer de refus » (participante 6). La déclaration de ces deux participantes 

décrit une inadéquation entre les bénéficiaires ciblés et les besoins réels, ou un problème dans 

le processus de sélection qui pourrait affecter l'engagement de certains ou encore 

l’association concernée n’a pas eu assez de temps pour maîtriser le processus de sélection. 

Deux problèmes majeurs se dégagent : délai et communication. Ces défis peuvent avoir une 

incidence négative sur l’engagement des parties prenantes. 

En ce qui concerne la question de l’engagement des parties prenantes, les 

bénéficiaires ont montré une conception variable du concept. La participante 8 a souligné : 

« Il varie par rapport aux bénéficiaires. Chacun a des besoins différents, il y a des 

bénéficiaires qui veulent un toit pour dormir, de l’argent, avoir un commerce, etc. » La 

participante 10 quant à elle nous a déclaré : « Je sais entendre parler de ce thème, mais je ne 

l’ai pas encore questionné ». D’autres participantes comme 11 a ignoré la question « sans 

objet », 3 nous dit : « Je ne sais pas » et la participante 14 a mentionné : « Non, je ne crois 

pas, je n’ai pas de commentaire. Le mot engagement des parties prenantes m’est inconnu. Je 

ne le connais pas ». Ces bénéficiaires ont montré un engagement conditionnel, contextuel et 

une diversité des besoins et des attentes.



   

  
 

CHAPITRE 5  

DISCUSSIONS 

 

Ce chapitre vise à analyser en profondeur les résultats obtenus et à les confronter à la 

littérature existante afin de répondre à notre question principale : pourquoi y a-t-il un manque 

d’engagement des parties prenantes, notamment les femmes bénéficiaires ? Les données des 

entretiens ont révélé que le manque d’engagement n’est pas un simple désintérêt des 

bénéficiaires, mais plutôt le résultat d’une série de défaillances systématiques au sein du 

projet. Ces défaillances ont eu un impact direct sur la participation, la prise de décision et, 

par conséquent, sur l’engagement réel et durable des femmes. Pour y répondre, les débats 

s’articuleront autour de la pertinence du projet, des rôles des parties prenantes, de la 

perception des bénéficiaires et des facteurs spécifiques qui ont contribué à cette situation. 

 

5.1 DU MANQUE DE PARTICIPATION À UN ENGAGEMENT LIMITÉ 

 

Notre première sous-question portait sur l’adéquation du projet aux besoins des 

bénéficiaires. Les résultats ont mis en évidence un désalignement initial qui a directement 

compromis l’engagement. Bien que les femmes aient perçu le projet comme une bénédiction 

répondant à des besoins fondamentaux de subsistance et d’autonomisation, leur implication 

a été limitée au simple remplissage de formulaire de sélection.  
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Cette participation essentiellement symbolique a empêché la co-construction des 

solutions. Cette approche contraste fortement avec les travaux d’expert tels que (Reed, 2008), 

qui insistait sur une implication précoce et continue des parties prenantes. De même, Gao et 

Zhang (2006) soulignent l’importance de prendre en compte les préoccupations des 

bénéficiaires dès les phases de conception. En excluant les femmes bénéficiaires des 

discussions initiales, l’équipe projet à saper leur sentiment d’appropriation et d’influence, 

des leviers cruciaux pour un engagement véritable (Erkul et al., 2020). Cette absence 

d’implication en amont est la première explication au manque d’engagement observé, car 

elle réduit les bénéficiaires à un rôle passif, plutôt que d’en faire des actrices du changement. 

 

5.2 DES RÔLES RESTRICTIFS QUI LIMITENT LA PRISE DE DÉCISION 

 

Notre deuxième sous-question visait à comprendre le rôle joué par les parties 

prenantes. Les résultats de notre étude montrent une dynamique de rôles plutôt restrictive, 

qui a directement impacté la prise de décision et l’engagement. L’équipe projet a 

explicitement déclaré que les décisions étaient réservées à eux-mêmes et aux fournisseurs de 

fonds, une perception qui reflète le modèle instrumental de la gestion des parties prenantes 

(Clarkson, 1995; Mitchell et al., 1997).  

Cette approche, qui exclut la communauté locale et les bénéficiaires du processus de 

décision, a pour conséquence de limiter leur engagement. Pourtant, comme le souligne 

Freeman (1984), toutes les parties prenantes, même celles qui sont simplement affectées, sont 
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pertinentes. Des études comme celles de Di Maddaloni et Davis (2017) ont démontré 

l’importance cruciale des communautés locales dans la réussite des projets. En limitant le 

rôle des femmes à celui de réceptrices passives, l’équipe à involontairement miner la base 

d’un engagement durable et à confirmer que leur influence était minimale, voire inexistante, 

au-delà de la phase de sélection. Le manque d’engagement n’est donc pas le fruit d’une 

désaffection des bénéficiaires, mais d’une approche de gestion qui n’a pas su leur donner 

pouvoir d’agir et décider.  

 

5.3 LES FACTEURS SOUS-JACENTS AU MANQUE D’ENGAGEMENT 

 

Le cœur de notre question principale réside dans l’analyse des facteurs qui ont 

contribué à ce manque d’engagement, et qui vont au-delà des questions de participation et de 

prise décision : 

 Gestion des risques déficiente : l’insécurité et la COVID-19, bien que citée 

comme des défis majeurs, n’ont pas l’objet d’une gestion proactive. L’absence 

de stratégie pour ces risques externes, pourtant omniprésent Lemaitre ( cité 

dans Gourc, 2006) et le Project Management Institute (2017), a limité la 

capacité de l’équipe à maintenir un engagement régulier et sécurisé avec les 

bénéficiaires. 

 Contraintes opérationnelles et de communication : les contraintes de temps et 

de fonds ont poussé l’équipe à privilégier la rapidité d’exécution, souvent au 
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détriment de l’engagement profond des parties prenantes. Les failles de 

communication, comme le fait que certaines bénéficiaires ne connaissaient 

pas le nom du projet, témoignent d’un manque de canaux efficaces pour 

collecter leurs préoccupations et diffuser des informations essentielles.  

 Manque de connaissance et de compétence en engagement : l’affirmation du 

gestionnaire de projet selon laquelle seuls l’équipe et les bailleurs de fonds 

peuvent influencer les décisions est révélatrice d’un manque de connaissance 

du concept d’engagement des parties prenantes. Comme le confirment les 

travaux de Erkul et al. (2020) et de Bandé (2023), l’absence de stratégie 

d’inclusion peut directement conduire à un faible engagement des 

bénéficiaires. 

 Ces facteurs internes et externes expliquent pourquoi, malgré une perception 

positive du projet, les femmes n’ont pas pu développer un sentiment 

d’appartenance et de responsabilité partagée qui se trouve au cœur de 

l’engagement. 

 

5.4 LA PERCEPTION POSITIVE : UN PARADOXE FACE AU MANQUE 
D’ENGAGEMENT 

 

Notre troisième sous-question portait sur la perception des bénéficiaires. Il est 

paradoxal de constater que, malgré les défis et le manque d’engagement évoqué, la perception 
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générale des bénéficiaires est remarquablement positive. Elles ont exprimé que le projet était 

une bénédiction et se sont déclarées prêtes à réitérer l’expérience. 

Cette perception positive ne doit pas être confondue avec un engagement total. Elle est plutôt 

le reflet de deux éléments distincts :  

 Le comblement des attentes de base : le projet a répondu à des besoins concrets en 

matière d’autonomisation et d’activités commerciales, ce qui a généré un sentiment 

de satisfaction. 

 Une approche humaine et bienveillante : le respect manifesté par l’équipe projet a 

créé un engagement moralement positif (Greenwood, 2007; Kujala et al., 2022). 

 

Cependant, comme le note Freeman (1984), la perception des parties prenantes 

détermine leur soutien futur. La méfiance héritée d’expériences passées avec d’autres 

associations représente un risque pour l’engagement à long terme. La satisfaction perçue 

est donc un succès à court terme, mais elle ne garantit pas la durabilité et l’appropriation 

du projet, car elle repose plus sur l’acceptation que sur une participation active et 

décisionnelle. 

 

5.5 LIMITES DE L’ÉTUDE 

Conformément aux principes des études de cas (Yin, 2018), la transférabilité de nos 

résultats est par nature limitée. Plusieurs limites ont été identifiées au cours de cette 

recherche :  
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a. Complexité de la structure du projet : La recherche a initialement visé une seule 

association créatrice et gestionnaire du projet. Cependant, les données ont révélé que 

l'association ciblée avait sous-contracté la gestion du projet et fait appel à un 

consortium d'autres associations féminines. La grille d'entretien, conçue pour une 

seule entité, n'a pas pleinement appréhendé la dynamique de cette gestion 

collaborative interassociative, une pratique courante dans le secteur féminin haïtien.  

b. Échantillonnage des parties prenantes : L'étude s'est principalement concentrée sur 

les bénéficiaires, excluant d'autres parties prenantes potentielles qui ont pu échapper 

à notre échantillonnage. Une étude future pourrait élargir l'éventail des acteurs 

interrogés pour une vision plus holistique.  

c. Accès aux documents : Le chercheur n'a pas pu accéder au rapport de clôture du projet 

ni à d'autres documents écrits, ils n’étaient pas disponibles. Cette situation a limité 

l'analyse à des données primaires issues de nos différents entretiens. Cela a rendu 

difficile la compréhension complète de la planification et du suivi du projet.  

 

5.6 SYNTHÈSE ET IMPLICATIONS : LE SUCCÈS À L’AUNE DU MANQUE 
D’ENGAGEMENT  

 

L’analyse des résultats met en lumière des liens directs avec nos questions de 

recherche. Le succès perçu du projet, malgré le manque d’engagement, peut être 

interprété à travers le prisme du modèle de succès de développement.  
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Ika (2012) propose d’aller au-delà des indicateurs traditionnels de performance 

(coûts, temps, portée) pour adopter une approche plus holistique et contextuelle. Selon 

lui, le succès doit également inclure l’impact à long terme, la pertinence pour les 

bénéficiaires, la durabilité et la capacité du projet à s’adapter et à favoriser la 

collaboration. Dans ce cas, même si les facteurs internes et externes ont compromis 

l’engagement, la satisfaction des bénéficiaires qui est une mesure de la pertinence et de 

l’impact peut être considérée comme un indicateur de succès. Cependant, ce succès est 

teinté par une approche de gestion des parties prenantes qui demeure restrictive comme 

le modèle instrumental. 

 

Ces observations confirment que le manque d’engagement des parties prenantes en 

Haïti est réalité influencée par des facteurs multiples, allant des risques sociopolitiques à 

une absence de compétence en gestion collaborative. L’étude de Prebanić et 

Vukomanović (2023) appuie cette idée en insistant sur le fait que l’inclusion de la 

communauté locale est un facteur de succès critique. 

 

L’apport de cette recherche réside dans le fait de montrer que l’engagement, au-delà 

de la participation ou de la satisfaction, est une fonction du pouvoir de décision et du 

sentiment d’appropriation. Pour y remédier, l’avenir de l’engagement des femmes en 

Haïti réside dans la création de projets qui intègrent leurs voies, leurs besoins et leurs 

aspirations dès les premières étapes. 

 



   

  
 

CONCLUSION 
 

Cette recherche a abordé une problématique centrale et souvent négligée dans la gestion 

de projet en Haïti : le manque d’engagement des parties prenantes, en particulier des femmes 

bénéficiaires. Notre étude, centrée sur le projet « Relance économique » mené par une 

association de femmes, avait pour objectif principal d’explorer la nature de cette 

participation. Pour y parvenir, nous avons cherché à répondre à plusieurs questions : le projet 

répondait-il aux besoins des bénéficiaires, quels rôles ont-ils joués, et comment ont-ils perçu 

ce projet ?  

Afin d’explorer en profondeur les perceptions et les expériences, nous avons opté pour 

une méthodologie de l’étude de cas, utilisant des entretiens semi-directifs comme principal 

instrument de collecte de données. Cette approche nous a permis de comprendre les 

dynamiques à l’œuvre et de mettre en lumière les facteurs qui entravent l’engagement des 

bénéficiaires.  

Nos analyses ont permis de comprendre que l’engagement des femmes était passif et 

symbolique. Ce manque d’engagement n’était pas le fruit d’un désintérêt, mais plutôt la 

conséquence de plusieurs facteurs complexes. Nous avons identifié des entraves directement 

liées au projet, comme l’exclusion des bénéficiaires de la phase de planification, le manque 

de suivi et l’inadéquation des délais. À ces facteurs internes s’ajoutent des défis structurels 

propres au contexte haïtien, tels que les troubles sociopolitiques, les déplacements de 

population et un secteur associatif parfois trop dépendant des partenaires internationaux.  
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Paradoxalement, malgré ces difficultés, les bénéficiaires et l’équipe de projet ont exprimé 

leur satisfaction quant aux résultats obtenus. Ce constat souligne l’importance de dépasser la 

simple mesure des résultats du projet pour se concentrer sur la qualité de l’engagement et 

l’autonomisation des parties prenantes.  

En termes de contributions théoriques, cette recherche met en lumière l’importance de la 

gestion collaborative dans les projets en Haïti. Contrairement aux approches traditionnelles, 

la gestion collaborative se révèle être un levier pour renforcer l’engagement des parties 

prenantes en valorisant leurs connaissances et leur participation. Elle permet une meilleure 

prise de décision, favorise la responsabilité partagée et encourage l’agilité organisationnelle. 

Ce modèle, qui promeut le partage et la mise en commun des connaissances, offre une voie 

durable pour la création de valeur et l’amélioration des résultats des projets dans des 

contextes complexes.   

Pour l’avenir, il serait pertinent d’explorer plus avant la mise en œuvre concrète de cette 

approche collaborative au sein des associations haïtiennes et d’analyser son impact sur la 

pérennité et le succès des projets.  
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 Principaux termes à débattre dans les différents entretiens 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 

GRILLE D’ENTREVUE 1 

PRESENTATION ET CONTEXTE 

Bonjour Madame ! Je suis Slovens Zidor, étudiant au programme de maîtrise en 

gestion de projet, à l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC). Merci de m’honorer de ta 

participation à cette causerie ! 

Cette petite discussion que nous allons avoir, me permettra de collecter les 

informations nécessaires en vue de la réalisation de mon mémoire. Ce mémoire constitue une 

évaluation pour moi. Il me conduira à l’obtention de mon diplôme de fin de cycle. Pourquoi, 

je sollicite votre aide, en venant partager avec moi vos expériences de ce projet. 

Les règlements de l’UQAC exigent à tous ses étudiants d’obtenir le consentement de 

tout participant avant même de réaliser une entrevu de recherche scientifique. Donc, d’après 

le formulaire de consentement, acceptez-vous de participer à cette entrevue de recherche ? 

Pour faciliter le bon déroulement de l’entretien, en évitant de vous arrêter à tout moment pour 

Planification du projet - Conception 
- Influence 

Gestion des parties prenantes - Parties prenantes 
- Prise de décisions 

Engagement des parties prenantes - Participation 
- Attentes 
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prendre des notes, je dois enregistrer notre discussion. M’autorisez-vous à nous enregistrer ? 

Ce même formulaire prévoit que le verbatim soit conservé durant un certain nombre de temps 

après cette recherche. Consentez-vous à ce que ce soit fait comme selon le vœu des 

règlements de l’UQAC ? 

Avez-vous des questions avant de commencer l’entrevue ?  

1. Parlez-moi un peu de vous ? 
 

2. Parlez-moi de l’Association ?  

3. Qu’est-ce qui a provoqué la création ce projet ?  

4. Parle-moi de la planification de ce projet ?  
 
5. Comment les bénéficiaires comprennent-ils ce projet ? 

6. De quelle façon les contacts ont été pris avec les bénéficiaires ?  

7. Que dois faire un bénéficiaire pour jouir les services de ce projet ? 

8. Comment les connaissances des bénéficiaires ont pu aider l’association dans la prise 
des décisions ?  

- Parle-moi des relations entre les dirigeants du projet et les autres bénéficiaires du 
projet durant et après le projet ? 

 
9. Quels sont les problèmes que l’équipe de ce projet a du confronté au cours de la 

réalisation de ce projet ? 

10. Quelle solution recommanderiez-vous à toute organisation voulant réaliser d’autres 
projets dans ce secteur ? 

 
Que pouvez-vous me dire de l’engagement des parties prenantes en gestion de projet ? 
Avez-vous des commentaires à ajouter ? 
 
 
 
 



   

  
 

GRILLE D’ENTREVUE 2 

PRESENTATION ET CONTEXTE 

Bonjour Madame ! Je suis Slovens Zidor, étudiant au programme de maîtrise en 

gestion de projet, à l’Université du Québec à Chicoutimi (UQAC). Merci de m’honorer de ta 

participation à cette causerie ! 

Cette petite discussion que nous allons avoir, me permettra de collecter les 

informations nécessaires en vue de la réalisation de mon mémoire. Ce mémoire constitue une 

évaluation pour moi. Il me conduira à l’obtention de mon diplôme de fin de cycle. Pourquoi, 

je sollicite votre aide, en venant partager avec moi vos expériences de ce projet. 

Les règlements de l’UQAC exigent à tous ses étudiants d’obtenir le consentement de 

tout participant avant même de réaliser une entrevu de recherche scientifique. Donc, d’après 

le formulaire de consentement, acceptez-vous de participer à cette entrevue de recherche ? 

Pour faciliter le bon déroulement de l’entretien, en évitant de vous arrêter à tout moment pour 

prendre des notes, je dois enregistrer notre discussion. M’autorisez-vous à nous enregistrer ? 

Ce même formulaire prévoit que le verbatim soit conservé durant un certain nombre de temps 

après cette recherche. Consentez-vous à ce que ce soit fait comme selon le vœu des 

règlements de l’UQAC ? 

Avez-vous des questions avant de commencer l’entrevue ?  

 
1. Parlez-moi un peu de vous ? 
- Identification complète 
- Statut 
- Niveau d’étude 
- Formation professionnelle 
- Expériences professionnelles 

 
2. Comment voyez-vous ce projet ?  
- Présentation du projet 
- Les dirigeants 
- Le projet répondait-il à vos besoins ? 

 
3. Sur quoi pouvez-vous vous baser pour dire que ce projet est une réussite ou un échec 

pour toi ?  
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4. Dis-moi comment vous avez pris connaissance de ce projet ?  
- En quelle qualité avez-vous participé à ce projet ? 
- Que représentait ce projet à cette époque ? 
- Votre contribution à ce projet 

 
5. Avez-vous fait des propositions aux dirigeants ? si oui Quoi ? si non pourquoi ?  
- Votre ou vos propositions étaient-elles prises en compte ? 
- Pouvez-vous influencer quelques décisions du projet ? 
- Si oui, comment ? Si non, pourquoi ? 

 
Que pouvez-vous me dire de l’engagement des parties prenantes dans la gestion de 

projet ? 
Avez-vous des commentaires à ajouter ? 

Madame……, cette séance de partage d’expérience a été enrichissante ! Merci de 
m’avoir accordé quelques minutes de votre précieux temps ! Mille fois merci ! 
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